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ACRONYMES

ACRONYME SENS

AECID Agence espagnole pour la coopération internationale au développement
AGE Administration générale de l’État
AH Action humanitaire
APD Aide publique au développement
BAD Banque africaine de développement
BM Banque mondiale
CA Communauté autonome
CAP Cadre Association Pays
CDN Contribution déterminée au niveau national
CE Coopération espagnole
CEA Commission économique pour l’Afrique
CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest
CL Collectivités locales
COPEMIX Commission permanente mixte
DGPOLDES Direction générale des politiques de développement durable
DUE Délégation de l’Union européenne
ECVMA Enquête sur les conditions de vie des ménages et l’agriculture
EM États membres
EPA Équipe pays élargie
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FCSAI Fondation Santé, Enfance et Bien-être social (secteur public espagnol)
FEC Facilité élargie de crédit
FIIAPP Fondation internationale et ibéro-américaine pour l’administration et les politiques publiques
FMI Fonds monétaire international
FONPRODE Fonds pour la promotion du développement
GEC Groupe stable de coordination
IDH Indice de développement humain
MAG Malnutrition aiguë globale
MAS Malnutrition aiguë sévère
MAUC Ministère des Affaires étrangères, de l’Union européenne et de la Coopération
OAH Bureau de l’action humanitaire
OCE Office de la coopération espagnole
OCHA Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires
ODD Objectifs de développement durable
OMS Organisation mondiale de la santé
ONGD Organisation non gouvernementale de développement
ONU Organisation des Nations Unies
PAM Programme alimentaire mondial
PANA Programme d’action nationale pour l’adaptation
PCS Plateforme de consultation au siège
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ACRONYME SENS

PDES Plan de développement économique et social
PDS Plan de développement sanitaire
PIB Produit intérieur brut
PIDCP Pacte international relatif aux droits civils et politiques
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement
PPPD Partenariat public-privé pour le développement
PRH Plan de réponse humanitaire
PTF Partenaires techniques et financiers
SCAPP Stratégie de croissance accélérée et de prospérité partagée
UE Union européenne
UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine
UNFPA Fonds des Nations Unies pour la population
UNHCR Agence des Nations Unies pour les réfugiés
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance
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1    CONTEXTE DU PARTENARIAT

TABLEAU DE DONNÉES POUR L’ANALYSE DU CONTEXTE1

Population totale (habitants) (2021) 4 775 110 Espérance de vie à la naissance Total/
Femmes/Hommes (années) (2020)

65/67/64

Croissance démographique (%) (2021) 2,15 Classement IDH (sur 191 pays) (2021) 158

Superficie du pays (km2) 1,03 million Indice de développement humain Total/
Femmes/Hommes (2021)

0,556/0,518/0,582

Densité de population (personnes par 
km2) (2020)

5 IDH ajusté selon les inégalités (IDHI) (2021) 0,389

PIB total (en millions de dollars 
américains courants) (2021)

8 230 Taux de natalité (/1 000 habitants) (2020) 33

PIB par habitant (en dollars américains 
courants) (2021)

1 723 Taux de fertilité (enfants/femmes) (2020) 4,4

Croissance du PIB (% annuel) (2021) -0,4 Population urbaine (% du total) (2020) 56

Inscription scolaire au niveau primaire 
(% brut) (2019)

100 Population alphabétisée âgée de 15 ans ou 
plus (%) (2017)

53

Émissions de CO2 (kt) (2019) 3 950 Prévalence de la dénutrition chez les enfants 
de moins de 5 ans (%) (2018)

9,7

Coefficient de Gini (2014) 32,6

Ratio de la population pauvre en 
fonction du seuil de pauvreté national 
(% de la population) (2014)

31

1.1. CONTEXTE PAYS1

1.1.1. Considérations générales

La population de la République islamique de Mauritanie 
(RIM) est estimée à environ 4  775  110 habitants2 et le 
pays couvre une superficie de 1 030 700 km2. Il possède 
des frontières avec le Sahara occidental, l’Algérie, le Mali 
et le Sénégal et est bordé par l’océan Atlantique à l’ouest. 
Plusieurs groupes ethniques sont présents sur le terri-
toire qui attestent de la grande diversité culturelle de la 
société mauritanienne: Arabes, Peuls, Soninkés et Wo-
lofs. La Mauritanie est divisée en treize régions qui sont 
elles-mêmes subdivisées en 15 wilayas. Chaque wilaya 
est divisée en moughataa qui sont eux-mêmes subdivi-
sés en communes. 

1. Pour plus d’informations, voir la fiche pays consacrée à la Mau-
ritanie élaborée par l’Office d’information diplomatique du ministère 
des Affaires étrangères, de l’Union Européenne et de la Coopération, 
disponible à l’adresse suivante : https://www.exteriores.gob.es/
Documents/FichasPais/MAURITANIA_FICHA%20PAIS.pdf
2. Banque mondiale, 2021. Banque de données.

1.1.2. Personnes

Selon le rapport 2021 du PNUD, la Mauritanie a rejoint 
le groupe de pays à développement humain moyen. Le 
pays se classe à la 158e place sur un total de 191. Avec un 
Indice de développement humain (IDH) de 0,556, le pays 
est très près de récupérer la 157e place, qu’il avait occupé 
en 2017 après avoir reculé à la 161e position. Cette situa-
tion illustre bien les défis auxquels se trouve confronté le 
pays en matière de développement humain. Malgré les 
progrès accomplis, la faible qualité de l’éducation et la pré-
carité du système de santé constituent des préoccupations 
majeures. Les déficits en matière d’accès à l’éducation sont 
toujours présents et la pandémie a retardé les réformes 
lancées en 2020. 

L’IDH ajusté selon les inégalités (0,389) a reculé de 30 % et 
de 2 points par rapport au précédent classement IDH. L’In-
dice de développement de genre est de 0,890. L’espérance 
de vie à la naissance est de 67 ans pour les femmes et de 
64 ans pour les hommes.

https://www.exteriores.gob.es/Documents/FichasPais/MAURITANIA_FICHA%20PAIS.pdf
https://www.exteriores.gob.es/Documents/FichasPais/MAURITANIA_FICHA%20PAIS.pdf
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Les 50,6 % de la population est en situation de pauvreté 
multidimensionnelle et 26,3 % de la population vit dans 
des conditions d’extrême pauvreté multidimensionnelle. 
En Mauritanie, un enfant sur quatre, vit en situation de 
pauvreté absolue et trois enfants sur dix souffrent de 
malnutrition aiguë.

Par ailleurs 56 % de la population vit en zones urbaines et 
44 % en zones rurales. Les enfants de moins de 15 ans 
représentent 44,4 % de la population : il s’agit de l’une des 
tranches d’âge dont la population augmente le plus. La 
Mauritanie compte 107273 réfugiés.

Dans le domaine de l’éducation, même si certains progrès 
ont pu être observés concernant l’accès aux services édu-
catifs, la qualité de ceux-ci peut être améliorée. L’éduca-
tion primaire est marquée par une forte disparité entre les 
wilayas, tant en matière de ressources qu’en matière de 
qualité éducative, du fait, entre autres, du manque d’en-
seignants. Le taux d’alphabétisation en Mauritanie est de 
53,5 %. Seulement 25 % des hommes mauritaniens de plus 
de 25 ans ont suivi des études secondaires et ce pourcen-
tage descend à 12,7 % chez les femmes. Dans le domaine 
de la santé, des efforts ont été réalisés en matière de gou-
vernabilité, de planification du secteur et de recrutement du 
personnel. Toutefois, ce secteur fait face à plusieurs pro-
blèmes : personnel insuffisant et mal réparti sur le territoire ; 
mauvaise qualité des infrastructures médicales, surtout 
en milieu rural ; baisse de la couverture santé ; et faibles 
ressources financières, les dépenses totales par habitant 
ne dépassant pas 70 dollars américains.

Malgré le soutien technique et financier reçu par la Mauri-
tanie pour lutter contre la COVID-19, la pandémie a eu un 
impact important sur les familles en matière de réduction 
de l’emploi et des revenus, d’augmentation des dépenses 
de santé, d’incidence sur la scolarisation ou d’augmenta-
tion de l’insécurité alimentaire, entre autres. Selon les don-
nées du gouvernement, une baisse de 40 % des revenus 
des familles aurait entraîné une augmentation du nombre 
de foyers pauvres qui serait passé de 127 000 à 281 177.

La Mauritanie souffre d’une insécurité alimentaire chro-
nique qui s’accentue tous les ans entre le mois de mai 
et le mois de septembre, période pendant laquelle l’agri-
culture et l’élevage, qui dépendent en grande partie des 
conditions météorologiques, ont une production plus 
faible. Du fait de la pauvreté, principalement, mais aussi 
des pénuries et des difficultés pour accéder physique-
ment aux aliments, plus de 10 % de la population doit faire 
face à une situation de crise alimentaire au quotidien. Les 
fluctuations anormales de l’offre, causées de manière cy-
clique par la sécheresse ou par l’inflation des prix, font que 
le pourcentage de la population située en phase 3 (crise), 
phase 4 (urgence) ou phase 5 (famine) d’insécurité ali-
mentaire dépasse les 20 %.

1.1.3. Prospérité

Dans le domaine économique, la Mauritanie se caractérise 
par une dynamique de croissance raisonnable mais trop ins-
table et trop faible pour lutter contre les inégalités, éradiquer 
la pauvreté et créer des emplois de qualité en quantité suffi-
sante. En 2019, les données économiques de la Mauritanie 
étaient prometteuses  : le taux de croissance était passé 
de 2,1 % en 2018 à 5,9 % en 2019, principalement grâce 
à la contribution des activités extractives - fer et or – qui, 
cette même année, ont représenté 27,2 % du PIB en 2019, 
contre 3,6 % pour les activités non extractives. Cependant, 
l’activité économique de 2020 a été durement touchée par 
la pandémie, avec un recul de 1,8 % dû au ralentissement de 
l’activité économique. En 2021, la croissance a atteint 2,4 % 
grâce à l’augmentation de la consommation privée et des 
investissements et à une amélioration des performances 
dans le secteur des services3.

Le revenu national brut par habitant est de 2 782 dollars 
américains pour les femmes et de 7 468 dollars améri-
cains pour les hommes.

Bien que la croissance ait été régulière au cours de la der-
nière décennie, la prospérité partagée reste un défi à rele-
ver pour les politiques publiques de coopération. La crois-
sance de ces dernières années pourrait être considérée 
comme ayant été peu inclusive, car elle n’a pas suffisam-
ment réduit le chômage et les inégalités, et son impact 
sur le bien-être de la population a été limité. Les avancées 
réalisées, surtout depuis 2015, n’ont pas permis de réduire 
suffisamment le chômage et les inégalités et leur impact 
sur le bien-être de la population a été limité. Selon l’OIT 
(Organisation internationale du travail), le secteur informel 
représente aujourd’hui un peu plus de 70  % de l’activité 
économique en Mauritanie. Le taux de chômage moyen 
pendant la dernière décennie était compris entre 9,7 % et 
12,2 %, ce taux étant plus élevé dans le cas des femmes 
et en milieu rural. En outre, 55 % des emplois sont consi-
dérés comme étant vulnérables et 44,2 % des jeunes entre 
14 et 35 ans ne sont ni dans le système éducatif ni sur le 
marché du travail. 34,6 % des jeunes de moins de 24 ans 
sont au chômage. Les emplois dans l’industrie ont légè-
rement diminué depuis 1991 (20 %) et représentent 19 % 
du total des emplois en 2019, tandis que les emplois dans 
les services ont continué à augmenter et représentent 
52 % du total des emplois en 2019, selon la Banque mon-
diale, contre 38 % en 1991. Les emplois dans l’agriculture 
représentaient 43 % du total des emplois en 1991 et ne 
représentent plus que 31 % en 2019. Le nombre d’emplois 
vulnérables n’a cessé de diminuer depuis 2003, passant de 
64 % à 52 % des emplois.

3. Rapport sur situation économique en Mauritanie : le secteur privé 
au cœur de la transformation économique et de la création d’emploi, 
Banque mondiale, 21 juin 2022.
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Selon les projections de la Banque mondiale, les perspec-
tives à moyen terme sont favorables, mais inférieures au 
niveau prépandémique. La croissance pourrait atteindre 
4,5 % en 2022. Le PIB augmentera en moyenne de 3,3 % 
au cours de la période 2022-2024. Cette augmentation 
est similaire à celle de la période prépandémique (2016-
2019), qui était de 3,4 %. La dette publique semble soute-
nable même si le risque de surendettement perdure.

1.1.4. Planète

La Mauritanie est située dans l’une des régions du monde 
les plus vulnérables au changement climatique. Les 
effets du changement climatique ont une incidence sur 
tous les secteurs de l’économie du pays, mais ils frappent 
aussi les écosystèmes et au bout du compte la popu-
lation, en particulier les femmes et les enfants. Depuis 
1968, c’est l’un des pays du Sahel les plus touchés par 
les sécheresses récurrentes. La vulnérabilité du pays au 
changement climatique se manifeste de manières mul-
tiples et ne se limite pas à la désertification. D’autres 
effets tels que l’érosion côtière ou la raréfaction des res-
sources en eau sont également à prendre en compte. Les 
effets du changement climatique ont des répercussions 
sur la population mais aussi sur l’économie du pays.

La Mauritanie est pleinement engagée dans la mise en 
œuvre de la CCNUCC4 et de l’Accord de Paris, qu’elle a 
ratifiés. En ce qui concerne l’atténuation et la contribution 
du pays aux efforts mondiaux de réduction des émis-
sions de GES5, celui-ci dispose d’un atout de taille  : son 
énorme potentiel de production d’énergie propre (comme 
l’hydrogène vert) et d’énergie renouvelable, qu’il s’agisse 
d’énergie éolienne ou solaire. La CDN (contribution déter-
minée au niveau national) 2021-2030 définit le cadre de 
la politique climatique du pays à l’horizon 2030. En outre, 
la CDN est pleinement intégrée dans le processus d’éla-
boration de la SCAPP6 et des différents programmes et 
stratégies sectoriels. Les priorités de la Mauritanie en 
matière d’adaptation sont les suivantes  : protection et 
conservation des écosystèmes (y compris des zones 
humides), gestion des prairies, conservation de la bio-
diversité, pêche et aquaculture, logement et urbanisme, 
sécurité alimentaire (y compris l’amélioration génétique), 
santé, infrastructures, éducation et prévention des phé-
nomènes météorologiques extrêmes. Ces axes prio-
ritaires sont fondés sur le programme de préparation 
pour accéder au Fonds vert pour le climat (Readiness) et 
sur les résultats des premières études réalisées dans le 
cadre du processus d’élaboration du programme d’action 
nationale pour l’adaptation (PANA) de la Mauritanie. 

4. Convention-cadre des Nations Unies sur les changements cli-
matiques.
5. Gaz à effet de serre.
6. Stratégie de croissance accélérée et de prospérité partagée.

1.1.5. Paix

Depuis son indépendance en 1960, la République isla-
mique de Mauritanie a été le théâtre de cinq coups d’État. 
Le dernier a eu lieu en 2008 et a été dirigé par le général 
Mohamed Ould Abdel Aziz, qui a ensuite été élu président 
en 2009 et en 2014. Lors des élections présidentielles du 
22 juin 2019, le général et ancien ministre de la Défense 
Mohammed Ould Ghazouani, soutenu par l’UPR7, a été élu 
au premier tour avec 52 % des voix. Lors des dernières 
élections législatives de mai 2023, le parti du président 
Mohammed Ould Ghazouani a renforcé sa majorité par-
lementaire.

Sur le plan de la sécurité, la Mauritanie a connu une tran-
sition pacifique en 2019 malgré les nombreuses tensions 
dans la région du Sahel et, sur le plan politique, elle est 
restée globalement stable. La Mauritanie est membre du 
G5 Sahel et le pays n’a pas été le théâtre d’incidents lié au 
terrorisme depuis 2011. L’instabilité croissante au Sahel 
constitue un risque pour la stabilité et la paix en Mau-
ritanie. Les zones frontalières avec le Mali suscitent des 
inquiétudes, même si, en matière de prévention, les zones 
périurbaines et les villes de taille moyenne devraient éga-
lement faire l’objet de programmes de prévention. La 
Mauritanie entretient de bonnes relations avec les pays 
voisins et est membre de l’Union Africaine.

Les principales sources d’insécurité à l’heure actuelle 
sont, d’une part, l’impact de l’évolution de la crise malienne 
dans la région frontalière avec le Mali et, d’autre part, les 
troubles sociaux à l’intérieur du pays, dus à l’inflation et 
aux conditions de vie de la population. Les crises qui sé-
vissent dans la région du Sahel, en particulier au Mali voi-
sin, ont poussé un grand nombre de personnes à fuir vers 
la Mauritanie. Au 28 février 2023, le nombre de réfugiés et 
de demandeurs d’asile enregistrés auprès du HCR était de 
107 916 personnes (dont 83 693 dans le camp de Mbera). 
98  % des réfugiés et 59  % des demandeurs d’asile sont 
maliens. La situation sécuritaire au Mali étant relativement 
instable, on ne s’attend pas à des retours massifs et les 
Maliens continuent d’arriver en Mauritanie dans le cadre 
de mouvements migratoires mixtes. Par ailleurs, plus de 
11 000 réfugiés et demandeurs d’asile de 40 nationalités 
différentes vivent à Nouakchott et à Nouadhibou.

Comme le précise la Stratégie de l’UE pour la sécurité 
et le développement du Sahel, le manque d’éducation 
et d’opportunités d’emploi pour les jeunes contribue aux 
tensions et les rend susceptibles de coopérer avec AQMI 
(Al-Qaïda au Maghreb islamique), de s’engager dans le 
crime organisé pour des raisons financières, ou de se 
radicaliser et d’être recrutés par AQMI.

7. Union pour la République.
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La Mauritanie et l’Espagne ont ratifiè à la fin de l´année 
2023 l´accord d’amitié, de coopération et de bon voisi-
nage. 

1.1.6. Partenariats

Comme le souligne l’Examen National Volontaire des 
Objectifs de Développement Durable, la Mauritanie a en-
trepris des réformes budgétaires qui ont permis de stabi-
liser les recettes publiques, malgré les chocs provoqués 
par la baisse des prix du fer et la fin de l’exploitation du 
pétrole. Le gouvernement mauritanien a accordé la prio-
rité aux réformes visant à mobiliser des financements 
dans le cadre des partenariats public-privé (PPP) et des 
Investissements Directs Étrangers (IDE).

Le partenariat entre l’État et les Organisations de la So-
ciété Civile (OSC) demeure insuffisant et il semble néces-
saire de lancer un programme de renforcement des ca-
pacités de structuration à l’intention des OSC d’ici 2030.

La Mauritanie fait partie du G5 Sahel, un cadre de coo-
pération régionale pour la mise en œuvre de politiques 
de développement et de sécurité créé le 16 février 2014 
et composé de cinq États du Sahel  :  le Burkina Faso, 
le Tchad, le Mali, la Mauritanie et le Niger. Le choix de 
Nouakchott pour abriter le siège du Secrétariat exécutif 
de l’organisation témoigne de l’engagement de la Mau-
ritanie en faveur de cette initiative. Le retrait du Mali le 
15 mai 2022 laisse planer une certaine incertitude quant 
à son avenir. En février 2023, la Mauritanie a assumé la 
présidence tournante de cette organisation, prenant la 
relève du Tchad.

L’Alliance Sahel a été lancée en 2007 dans le but de 
coordonner, d’accélérer et d’améliorer l’efficacité des 
stratégies et des opérations de développement des diffé-
rents bailleurs de fonds au Sahel, en particulier dans les 
régions les plus touchées par l’insécurité et la pauvreté. 
L’Espagne a rejoint cette initiative en 2018.

Ces dernières années, avec l’impact de la dégradation 
rapide de la situation sécuritaire au Sahel, l’Alliance a ren-
forcé son engagement à apporter un appui plus efficace 
et plus rapide aux populations vulnérables des zones les 
plus fragiles. Les membres de l’Alliance ont développé 
une approche d’intervention innovante : « l’approche ter-
ritoriale intégrée », mise en œuvre en étroite coordina-
tion avec les autorités de chaque pays et le secrétariat 
exécutif du G5 Sahel. Cette approche vise à promouvoir 
le dialogue et la coordination des actions des différents 
acteurs internationaux (dans le domaine de la sécurité, 
de la stabilisation et du développement), nationaux et lo-
caux. Dix zones d’action prioritaires ont été ciblées, dont 
la région de Hodh Ech Chargui en Mauritanie. 

1.1.7. Risques généraux auxquels le pays est confronté

1.1.7.1. Risques politiques et sociaux 

La situation au Sahel, et en particulier au Mali voisin, ex-
pose la Mauritanie à des risques d’infiltration de groupes 
terroristes. La situation sociale liée à l’inflation et à l’insé-
curité alimentaire, qui pourrait favoriser l’émergence de 
mouvements sociaux, suscite une certaine inquiétude. 

1.1.7.2. Risques économiques et financiers

Selon les données préliminaires du FMI (mars 2023), le 
déficit de la balance courante aurait doublé en 2022 pour 
atteindre 16,4 % du PIB, en raison des pressions exercées 
sur les prix internationaux des denrées alimentaires et de 
l’énergie et de la baisse du prix du minerai de fer. À la fin 
de 2022, les réserves internationales sont tombées à 1,9 
milliard de dollars, contre 2,3 milliards à la fin de 2021. 
La croissance devrait s’être accélérée pour atteindre 
5,3  % en 2022, grâce à la reprise du secteur extractif 
principalement. Après avoir culminé à 12,7 % en octobre 
2022, l’inflation a été ramenée à 10,3 % en janvier 2023 
à la suite du durcissement de la politique monétaire de 
la Banque Centrale de Mauritanie (BCM). Les principaux 
risques liés à la transition vers une plus grande flexibilité 
des taux de change sont la volatilité accrue de l’inflation, 
les risques de change et la dette extérieure. Dans le clas-
sement annuel Doing Business de la Banque Mondiale, la 
Mauritanie est passée de la 148e place sur 190 en 2019 
à la 152e place en 2020. Le pays se classe 134e sur 180 
dans le rapport de 2020 de Transparency International 
sur l’indice de perception de la corruption, et 40e sur 54 
selon l’indice Mo Ibrahim de la gouvernance en Afrique.

1.1.7.3. Risques environnementaux

À l’instar des autres pays du Sahel, la Mauritanie est parti-
culièrement vulnérable au changement climatique.

Les risques associés au changement climatique rendent 
les mesures d’adaptation nécessaires et urgentes, l’atté-
nuation étant dès lors inscrite beaucoup plus bas sur la 
liste des priorités. Les principales menaces auxquelles la 
Mauritanie est confrontée en ce qui concerne le change-
ment climatique sont les suivantes  : une augmentation 
des températures de 2,0 °C à 4,5 °C d’ici 20808 ; des pré-
cipitations annuelles qui pourraient enregistrer soit une 
légère augmentation soit une diminution pouvant aller 
jusqu’à 11 mm d’ici 2080 ; la probabilité de périodes de 
sécheresse et de pluie de plus en plus extrêmes  ; une 
hausse du niveau de la mer de 36  cm d’ici 2080  ; une 
exposition accrue des terres cultivées à la sécheresse 

8. En comparaison avec les niveaux préindustriels.
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avec des rendements en recul  ; la transformation des 
zones agro-écologiques avec un impact probable sur les 
écosystèmes, la biodiversité et la production agricole  ; 
la diminution de la disponibilité de l’eau par habitant 
d’ici 2080  ; l’augmentation du nombre de journées très 
chaudes et, partant, le risque d’augmentation de la mor-
talité liée à la chaleur (qui devrait tripler d’ici 2080).

1.1.7.4. Risques sociosanitaires

Le risque sanitaire lié à la COVID-19 est considéré comme 
modéré à faible, compte tenu de l’évolution des cam-
pagnes de vaccination. Selon l’OMS et les données sur 
les contagions, 1 053 244 personnes ont été vaccinées 
depuis le début de la pandémie. Les services de santé 
sont confrontés à de nombreux défis, les principaux 
risques sociosanitaires étant les maladies infectieuses, 
les déséquilibres nutritionnels, les pathologies périna-
tales et les maladies émergentes liées à des facteurs 
environnementaux ou à des changements de comporte-
ment des personnes et des communautés.

1.2. SITUATION DE LA COOPÉRATION 
INTERNATIONALE

1.2.1. La Coopération Espagnole

La Coopération Espagnole en Mauritanie est régie par 
le Cadre Association Pays (CAP) 2014-2017 (prolongé 
jusqu’en 2023) entre le Royaume d’Espagne et la Répu-
blique islamique de Mauritanie. Ce document a été signé 
le 5 juin 2014 à Madrid à l’occasion de la VIIe réunion de 
la Commission mixte de coopération hispano-maurita-
nienne. La réunion de la Commission s’est tenue dans le 
cadre de l’Accord de coopération culturelle, éducative et 
scientifique entre le Royaume d’Espagne et la République 
islamique de Mauritanie, signé le 29 mars 1989, et de 
l’Accord cadre de coopération scientifique et technique 
entre le Royaume d’Espagne et la République islamique 
de Mauritanie, signé le 22 mai 1990.

Le partenaire de référence en Mauritanie est le Ministère 
des Affaires Étrangères, de Coopération et des Mauri-
taniens de l’Extérieur, qui canalise la coopération par le 
biais des ministères sectoriels. Depuis 2021, les subven-
tions bilatérales de l’AECID sont centralisées au niveau du 
ministère de l´Économie et du Développement Durable en 
raison de la situation contractuelle des ministères sec-
toriels (Ministère des Pêches et de l’Économie Maritime, 
Ministère de la Santé et Ministère de l’Intérieur).

Dans le Ve Plan directeur de la Coopération Espagnole 
2018-2021, qui a récemment fait l’objet d’une évaluation 
finale au terme de sa période de mise en œuvre, la Mau-
ritanie est considérée comme « pays de partenariat » et 

figure parmi les « pays de partenariat moins avancés ». 
Ce pays, avec lequel l’Espagne entretient des relations de 
coopération depuis 1995, est considéré comme priori-
taire d’un point de vue géostratégique.

Les secteurs phares du CAP 2014-2017 (prolongé jusqu’en 
2023) ont permis de contribuer aux ODD suivants : 1) éra-
dication de la pauvreté (renforcement de la résilience des 
personnes en situation de pauvreté ou de vulnérabilité) ; 
2) faim « zéro » (développement rural et sécurité alimen-
taire), 3) bonne santé et bien-être (santé)  ; et 5) gouver-
nance et genre.

Ces dernières années, les principaux secteurs ciblés par 
l’APD ont été le développement rural et la sécurité alimen-
taire. Cette tendance répond à une situation d’insécurité 
alimentaire (voir fin de la section 1.1.2. « Personnes ») qui 
s’est aggravée ces dernières années et qui demande une 
attention particulière.

Les orientations stratégiques du CAP 2014-2022 se sont 
concentrées sur les objectifs suivants  : (i) renforcer les 
processus démocratiques et l’état de droit  ; (ii) promou-
voir les opportunités économiques pour les personnes 
les plus vulnérables ; et (iii) renforcer les services sociaux 
de base, en mettant l’accent sur les services de santé.

La mise en œuvre des lignes d’action tracées par le CAP 
2014-2022 s’est ordonnée autour de trois axes  : (i) tra-
vailler sur deux plans  (national et régional/local)  ; (ii) 
promouvoir le dialogue territorial et le dialogue entre la 
société civile et l’État  ; et (iii) renforcer le rôle directeur 
des autorités.

Les zones géographiques ciblées ont été les wilayas du 
sud du pays et plus particulièrement les régions de Trar-
za, Brakna, Gorgol et Guidimagha.

Le CAP 2014-2022 a fait l’objet d’une évaluation simpli-
fiée (bilan), dont les principales conclusions sont les sui-
vantes :

ll La prévisibilité à moyen terme de la Coopération 
Espagnole est faible. Les contributions ont été plus 
élevées que prévu, principalement en raison de la 
coopération déléguée avec l’Union Européenne et 
des écarts en ce qui concerne les régions et les 
secteurs prioritaires.

ll Le CAP n’a pas eu d’impact particulier en termes de 
complémentarité entre les différentes parties pre-
nantes, en partie en raison de la division du travail 
entre les acteurs de l’UE. Des complémentarités 
ont été recherchées avec certaines communautés 
autonomes comme les Îles Canaries en raison de 
leur proximité et de leur intérêt particulier.



12 MAP Mauritanie-Espagne 2024-2027

ll Il est nécessaire de renforcer le système de suivi du 
CAP par l’Office de la coopération espagnole (OCE)9 
et surtout d’affecter plus de ressources humaines 
à cette tâche. Selon le bilan dressé en 2019, le suivi 
de chacun des secteurs stratégiques n’a pas pu 
être effectué de manière systématique. L’absence 
d’un système intégré entrave le suivi des résultats 
et le contrôle de la stratégie, ce qui affecte directe-
ment la prise de décisions quant aux interventions 
futures, d’une part, et la transparence, de l’autre. En 
outre, les informations sur les résultats de dévelop-
pement tirées des évaluations des projets menés 
conjointement avec les ONG ne sont pas collec-
tées ni traitées de manière systématique. Il en va 
de même pour les projets bilatéraux  : aucun suivi 
des résultats de développement n’est effectué et 
ces derniers ne sont donc pas suffisamment pris 
en compte dans les projets.

ll Durant la période de mise en œuvre du CAP, le dia-
logue politique de la Coopération Espagnole (CE) 
a principalement été mené au niveau sectoriel. À 
celui-ci s’ajoute le dialogue au plus haut niveau 
engagé par le ministère espagnol des Affaires 
étrangères. Il n’existe pas, en Mauritanie, de groupe 
de travail général regroupant les partenaires de 
développement et le gouvernement mauritanien 
qui permette un dialogue politique au sens strict. 
Dans ses différents domaines d’intervention, la CE 
est très appréciée par les ministères, les régions 
et les municipalités avec lesquels elle travaille. Il 
existe toutefois des groupes de travail regroupant 
les partenaires techniques et financiers dans cer-
tains domaines thématiques. 

ll Dans le domaine de la gouvernance et du genre 
(GG), la CE contribue à améliorer la participation 
des citoyens à l’élaboration des politiques pu-
bliques visant à renforcer l’état de droit. La CE pos-
sède un avantage comparatif et une expérience 
reconnue dans l’approche genre et développement 
(GED). Les principales lignes d’action tracées par la 
CE poursuivent les objectifs suivants : (i) améliorer 
l’exercice de la citoyenneté et la participation à la 
vie publique, (ii) renforcer l’état de droit, (iii) amé-
liorer la promotion et la protection des droits des 
femmes à l’égalité.

ll La plupart des interventions de la CE sont axées 
sur le développement rural et la sécurité alimen-
taire. Le développement rural en Mauritanie joue 
plusieurs rôles : (i) il contribue à la croissance éco-

9. Anciennement connu sous le nom de OTC (office de coopéra-
tion technique). Cette nouvelle dénomination (OCE) a été introduite 
par la loi 1/2023 du 20 février 2023 sur la coopération au développe-
ment durable et la solidarité mondiale.

nomique ; (ii) il favorise la stabilisation de la popu-
lation rurale ; (iii) il renforce la sécurité alimentaire ; 
(iv) il réduit la pauvreté ; et (v) il permet de préserver 
l’environnement naturel et de valoriser les produits 
naturels. Les impacts sont particulièrement posi-
tifs lorsque les bénéficiaires participent aux actions 
mises en œuvre dans une approche de proximité 
avec les producteurs. Le travail au niveau institu-
tionnel est beaucoup plus discret car les structures 
gouvernementales souffrent de lacunes multiples 
et profondes.

ll Le travail de la CE dans le secteur de la santé est 
reconnu et jouit d’une grande considération.

ll Au cours des premières années de mise en œuvre 
du CAP, la Mauritanie avait également bénéficié 
d’un soutien humanitaire par l’intermédiaire d’or-
ganisations multilatérales, mais plus récemment 
l’action humanitaire s’est concentrée sur le Mali et 
le Niger. La Mauritanie ne figure plus dans le pro-
gramme de réponse humanitaire de l’ONU, qui n’a 
pas prévu de Plan de réponse humanitaire pour ce 
pays. Par voie de conséquence, la Mauritanie ne fi-
gure plus sur la liste des contextes prioritaires pris 
en compte par l’Office Espagnol de l’Aide Humani-
taire (OAH) puisque cet organisme n’intervient que 
dans les contextes que l’ONU (OCHA) inscrit sur sa 
carte humanitaire en publiant pour eux un plan de 
réponse humanitaire. Reste qu’il est important de 
noter que le nombre de réfugiés maliens à Mbera 
ne cesse d’augmenter et qu’il est donc nécessaire 
d’appuyer la résilience des communautés d’accueil. 

ll Il existe actuellement deux grands axes d’inter-
vention dans le domaine culturel en Mauritanie  : 
la promotion de l’espagnol (lectorats, actions di-
verses à l’Université de Nouakchott) et la culture 
pour le développement (principalement à travers le 
programme Patrimoine pour le développement, le 
programme de formation de l’AECID « ACERCA » et 
des actions de diversité culturelle). Le projet d’ou-
verture d’une antenne de l’Instituto Cervantes dans 
la capitale continue d’avancer. 

D’après les chiffres de l’OCDE, en 2020 l’Espagne se si-
tuait juste derrière le Japon avec 8 362 255 EUR d’APD 
en équivalent-subvention déboursés en faveur de la Mau-
ritanie.

1.2.2. Principaux acteurs espagnols de la coopération 
au développement

L’AECID dispose d’une unité de coopération à l’extérieur 
en Mauritanie, à savoir l’Office de la Coopération Espa-
gnole (OCE), créé en 1998.
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L’APD en équivalent-subvention déboursée au titre de 
la coopération décentralisée s’est élevée à 9 millions 
d’euros pour la période 2014-2020, soit 18 % du mon-
tant total de la coopération espagnole.

Les communautés autonomes ayant apporté la plus 
forte contribution depuis 2014 sont l’Andalousie, la ré-
gion de Valence et les Canaries.

L’Andalousie s’est positionnée comme un acteur straté-
gique dans le domaine de la santé, en particulier de la 
santé sexuelle et reproductive, par le biais d’ONGD spé-
cialisées.

La région de Valence participe à des projets de l’UNICEF 
portant sur l’eau et l’assainissement et sur la violence 
de genre. Elle finance également, par le biais d’ONGD, 
des projets de développement rural selon une approche 
genre dans le sud de la Mauritanie. 

Les Îles Canaries participent à des projets de santé et 
d’égalité des genres, principalement par l’intermédiaire 
d’ONGD.

Il y a lieu de souligner la complémentarité des projets 
financés par les communautés autonomes et les collec-
tivités locales avec les programmes de l’AECID.

Il est à noter qu’aucune communauté autonome n’a de 
présence institutionnelle permanente en Mauritanie.

Il convient également de mentionner le rôle de la coopé-
ration municipale par le biais du Fonds Andalou des Mu-
nicipalités pour la Solidarité Internationale (FAMSI), ainsi 
que celui d’autres groupements et entités locales. 

À ce jour, dix-neuf ONGD espagnoles sont présentes en 
Mauritanie. Il est important de signaler que certaines 
d’entre elles ont décidé de mettre un terme à leur travail 
dans le pays, dont OXFAM, pour différentes raisons liées 
notamment aux sources de financement ou aux change-
ments de stratégie et de priorités.

Il n’y a pas d’initiatives de coopération impliquant le sec-
teur privé. Les entreprises espagnoles sont principale-
ment présentes dans le secteur de la pêche.

L’APD totale pour la période couverte par le CAP (2014-
2022) a dépassé les 52 millions d’euros, dont 58 % pro-
viennent de l’AECID, 24 % d’autres ministères de l’admi-
nistration générale de l’État et 18  % de la coopération 
décentralisée.

La CE en Mauritanie au cours de la période de mise 
en œuvre du précédent CAP n’a pas accordé d’APD 

remboursable au cours des années visées. Néanmoins, 
un certain nombre de projets de développement ont été 
financés avec les fonds du Programme de Conversion 
de la dette Mauritanie-Espagne. Sur les 12,9 millions de 
dollars disponibles, la plupart est aujourd´hui engagée 
entre projets achevés et projets en cours, dans plusieurs 
secteurs.

L’APD apportée à la Mauritanie a été acheminée par 
l’intermédiaire d’institutions publiques. Dans le cas de 
l’AECID, 35 % de l’APD totale a été acheminée par l’inter-
médiaire d’institutions publiques et près de 60 % par le 
biais d’ONGD, le reste (5 %) concerne l’aide humanitaire 
et des projets culturels. En 2019 et 2020, aucune APD n’a 
été versée en faveur d’organismes multilatéraux de déve-
loppement non financiers.

La CE a piloté ces dernières années trois projets de coo-
pération déléguée de l’UE en Mauritanie : le programme 
RIMRAP, déjà achevé, et deux projets en cours de mise en 
œuvre, à savoir le projet PROMOPÊCHE, axé sur la pêche 
artisanale, d’un montant de 7 700 000 EUR, mis en œuvre 
à Nouadhibou par l’intermédiaire de TRAGSA, et un deu-
xième projet, d’un montant de près de 1 900 000 EUR, mis 
en œuvre avec la Région de Nouakchott dans le cadre de 
la COMSSA (Convention des maires pour l’Afrique subsa-
harienne).

Il faut souligner la présence de la FIIAPP en Mauritanie 
avec 7 experts recrutés sur le terrain, 2 bureaux de pro-
jet ouverts, et d’autres experts travaillant dans différents 
services ministériels mauritaniens. Cette fondation gère, 
en collaboration avec le ministère de l’Intérieur, un grand 
nombre de projets financés par l’UE sous forme de coo-
pération déléguée, qui ne sont pas pris en compte dans le 
calcul de l’APD apportée par l’Espagne.

La FCSAI, une fondation du secteur public rattachée au 
ministère de la Santé, contribuera à l’obtention de résul-
tats dans le domaine de la santé, en particulier à travers 
la mise en œuvre du Programme de formation en spécia-
lités médicales.

1.2.3. Organismes multilatéraux de développement

La Coopération Espagnole a une longue tradition de sou-
tien à l’ONU et à sa réforme. Elle appuie la création de pro-
grammes spécifiques multi-acteurs et multi-donateurs.

Deux programmes du mécanisme « Fonds Commun pour 
les ODD » sont actuellement mis en œuvre en Mauritanie, 
un fonds dont la création a été annoncée lors de l’Assem-
blée générale des Nations Unies de 2019 et auquel l’Es-
pagne contribue à hauteur de 100 millions d’euros.
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Les programmes en cours en Mauritanie sont les suivants :

ll Projet de modèle intégré de protection sociale 
au Guidimagha (Mauritanie) (UNICEF/BIT/PAM) 
https://mptf.undp.org/project/00118531 

ll Projet d’exploitation de la Zakat pour financer les 
ODD en Mauritanie (PNUD/FNUAP/FAO) 
https://mptf.undp.org/project/00122150 

Un nouveau guichet de financement (2022-2025) sera 
prochainement ouvert. Il compte, pour le moment, sur 
des contributions de l’Espagne. Les lignes de travail pré-
vues sont les suivantes :

ll Protection sociale et emploi, dans la continuité de 
l’engagement à « ne laisser personne de côté »

ll Transformation du système alimentaire (Action 
pour le climat et l’énergie)

ll Numérisation

ll Appui aux personnes déplacées à l’intérieur du 
pays

Les Nations Unies sont présentes en Mauritanie à tra-
vers 17 organismes, fonds et programmes (résidents et 
non-résidents). Le Système des Nations Unies a élaboré 
le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développe-
ment en Mauritanie couvrant la période 2018-2022. 

Le travail multilatéral en Mauritanie est axé sur diverses 
initiatives à caractère régional présentant un intérêt par-
ticulier pour le pays. Les principaux programmes mon-
diaux et régionaux présents sont les suivants :

ll FNUAP. La Mauritanie participe au Programme 
conjoint pour l’élimination des mutilations géni-
tales féminines (MGF), que l’AECID appuie depuis 
2009. Le FNUAP, en collaboration avec l’UNICEF, 
s’emploie à accélérer l’élimination des mutilations 
génitales féminines et à fournir des services de 
soins afin d’atténuer les conséquences de ces pra-
tiques. Ce programme se décline à l’échelle com-
munautaire, nationale, régionale et internationale et 
vise à sensibiliser les populations aux dommages 
causés par les MGF et à renforcer les capacités 
des communautés, des femmes et des filles pour 
qu’elles décident de mettre fin à cette pratique. 

ll La Mauritanie fait également partie des pays béné-
ficiaires du programme mondial UNFPA Supplies, 
une initiative qui vise à fournir des produits sûrs, 
efficaces et fiables pour améliorer la santé sexuelle 
et reproductive.

ll FAO. La Mauritanie participe au projet régional 
« Initiative eau et sécurité alimentaire en Afrique » 
(IESA), qui vise à soutenir les efforts déployés par 
les différents pays du Sahel afin d’améliorer la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle de la popula-
tion en optimisant l’accessibilité et la gestion de 
l’eau et des terres à usage agricole, en valorisant, 
par la gestion des ressources en eau, le dévelop-
pement de l’agriculture d’irrigation et en soutenant 
le développement durable du pâturage par le biais 
des communautés pastorales dans les pays priori-
taires de la Coopération Espagnole au Sahel.

ll PNUD. Dans le cadre du Programme mondial 
d’appui aux contributions déterminées au niveau 
national (CDN), la Mauritanie est l’un des 5 pays 
dans lesquels des actions sont en cours pour que 
le pays adopte des mesures d’adaptation au chan-
gement climatique. 

L’Union Européenne en Mauritanie (délégation de l’UE 
et États membres) n’a pas engagé de processus de pro-
grammation conjointe. Aucune mise en œuvre conjointe 
n’est prévue pour le moment. Les agences de coopéra-
tion allemande, française et belge sont présentes en 
Mauritanie.

L’Espagne a travaillé et participé activement avec la DUE 
et les autres États membres à la création de deux initia-
tives Équipe Europe pour la programmation 2021-2027 :

ll « Pour la transition vers une économie verte et bleue 
en Mauritanie »

ll « Pour le renforcement du développement humain 
en Mauritanie »

Dans le cadre de la programmation de l’UE pour la période 
2021-2027, ces deux initiatives devraient être renforcées.

En octobre 2023, le projet d’une nouvelle initiative 
« hydrogène vert » a été présenté.

Des programmes de coopération sont  mis en œuvre en 
Mauritanie par la Suisse, le Canada, les États-Unis et le Ja-
pon. Parmi les bailleurs de fonds non traditionnels, on peut 
également citer la Turquie, la Chine, l’Inde, l’Arabie Saou-
dite, le Qatar et la Banque islamique de développement.

Les institutions financières internationales les plus im-
portantes et les plus actives en Mauritanie sont le Groupe 
de la Banque mondiale, la Banque africaine de développe-
ment et l’Agence Française de Développement (AFD). Le 
FMI a approuvé fin 2021 un nouveau programme dont le 
lancement devrait être précédé d’une série de missions.

https://mptf.undp.org/project/00118531
https://mptf.undp.org/project/00122150
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Enfin, il convient de noter que dans le domaine de la san-
té, la Mauritanie bénéficie également du soutien du Fonds 
mondial auquel l’Espagne contribue ponctuellement.

1.3. ANALYSE DE LA STRATÉGIE NATIONALE 
AXÉE SUR LES 5 P « POUR NE LAISSER PER-
SONNE DE CÔTÉ »

En 2016, le gouvernement mauritanien a procédé au lan-
cement de la Stratégie de croissance et de prospérité 
partagée 2016-2030. Cette stratégie fait de l’inclusion 
et du renforcement des capacités des populations le fil 
conducteur et le moteur de l’action gouvernementale, en 
associant la recherche de la croissance inclusive et la 
mise en place de programmes qui entendent ne laisser 
personne de côté.

La SCAPP10 a été élaborée en tenant compte des Objec-
tifs de Développement Durable (ODD). Elle couvre la pé-
riode 2016-2030.

La Mauritanie a présenté son Examen National Volontaire 
sur la mise en œuvre des ODD en 2019.

À cet égard, il est important de souligner que, étant donné 
que le système national de statistiques ne dispose pas 
toujours des informations nécessaires pour mener à bien 
cet exercice, le gouvernement mauritanien s’est égale-
ment appuyé sur l’Enquête auprès des ménages de 2014.

Il faut aussi rappeler que la pandémie a eu un impact sur 
les programmes et les projets qu’il était prévu de mettre 
en œuvre. Elle a principalement entraîné un ralentisse-
ment du dynamisme et une réduction de la croissance 
économique nationale, avec toutes les conséquences qui 
en découlent.

La SCAPP s’articule autour de trois leviers stratégiques, 
qui poursuivent trois objectifs  : promouvoir une crois-
sance forte et durable (levier nº1) ; développer le capital 
humain et l’accès aux services sociaux de base (levier 
nº2)  ; renforcer la gouvernance dans toutes ses dimen-
sions (levier nº3).

1.3.1. Personnes

Le volume  1 de la SCAPP souligne que la Mauritanie, 
de par sa position géographique, sa structure démogra-
phique et sociale, son niveau actuel de développement 
et ses moyens, est confrontée, comme la plupart de ses 
voisins, à des risques, internes et externes, de déstabi-
lisation et d’insécurité qu’elle est parvenue jusqu’ici à 
contenir et même à réduire, notamment depuis les cinq 

10. Acronyme usuel de « Stratégie de Croissance Accélérée et de 
Prospérité Partagée ».

dernières années. Il précise également que, en dépit des 
efforts déployés par les pouvoirs publics, il est nécessaire 
de renforcer la cohésion sociale, ainsi que les moyens 
alloués aux forces armées et de sécurité.

Parmi les projets ou «  chantiers  » prioritaires (selon la 
terminologie utilisée dans la SCAPP), le chantier 10 est 
consacré à la capture du dividende démographique et 
s’articule autour de deux axes principaux : l’engagement 
politique en faveur du dividende démographique11 et l’ac-
célération des politiques pro dividende démographique.

L’objectif de ce chantier est d’assurer une veille perma-
nente et une coordination efficace afin que les politiques 
socioéconomiques aboutissent à la capture du dividende 
démographique. Il s’agit, en définitive, d’œuvrer à l’accélé-
ration de la transition démographique et à la coordination 
des politiques socioéconomiques en faveur de la capture 
du dividende démographique.

Par ailleurs, le levier nº2, consacré au développement 
du capital humain et à l’accès aux services sociaux, se 
décline en différents chantiers : 

ll un chantier stratégique de relèvement de l’accès et 
de la qualité de l’éducation et de la formation pro-
fessionnelle, pour garantir à tous une éducation de 
base, d’au moins 10 ans, assise sur un enseigne-
ment préscolaire élargi et de qualité, développer 
l’accès et la qualité du second cycle du secondaire, 
améliorer la gouvernance du secteur éducatif, 
améliorer l’accès, la qualité et la pertinence de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scien-
tifique, développer la formation technique et pro-
fessionnelle et promouvoir l’enseignement originel 
et lutter contre l’analphabétisme ;

ll un chantier stratégique d’amélioration des condi-
tions d’accès aux services de santé afin d’amélio-
rer la gouvernance et les prestations du secteur de 
la santé ;

ll un chantier stratégique de l’emploi pour tous et de 
promotion de la jeunesse et du sport, visant à pro-
mouvoir l’emploi productif et le travail décent pour 
tous, ainsi que la culture, la jeunesse et le sport ;

ll un chantier stratégique pour une meilleure rési-
lience des couches les plus vulnérables, axé sur la 
protection sociale, l’égalité des genres, l’enfance et 
la famille, et visant à garantir l’approvisionnement 
en eau potable et l’accès aux services d’assainis-
sement, à assurer pour tous l’accès à l’électricité 
et un approvisionnement en hydrocarbures, et à 
encourager le développement des secteurs du bâ-
timent et de l’habitat.

11. Phase pendant laquelle l’équilibre entre les âges d’une population 
donnée offre une opportunité de développement.
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1.3.2. Prospérité

Le levier nº1 a pour objectif de promouvoir une croissance 
économique forte, partagée et durable, participant au plein 
emploi productif et au travail décent pour tous (ODD 8). Il 
s’organise autour de trois objectifs spécifiques : i) promou-
voir la diversification et la transformation économiques ; ii) 
développer les infrastructures de soutien à la croissance ; 
iii) promouvoir un secteur privé compétitif.

Les chantiers de ce levier se fondent sur un scénario de 
croissance qui vise une croissance annuelle moyenne de 
5 % à travers la réalisation des potentiels dans différents 
secteurs porteurs de l’économie.

Ces différents chantiers poursuivent les objectifs suivants :

ll redynamiser et promouvoir les secteurs écono-
miques porteurs disposant de potentiels de crois-
sance et d’emploi considérables et d’avantages 
comparatifs confirmés ;

ll permettre aux opérateurs économiques, chacun sui-
vant la nature de son besoin, d’accéder aux services 
essentiels permettant de développer des activités 
économiques compétitives et ce à des coûts sup-
portables. Afin d’atteindre cet objectif, quatre inter-
ventions principales sont programmées : i) accès de 
tous à des services énergétiques fiables, durables et 
modernes à un coût abordable ; ii) renforcement des 
investissements en infrastructures des secteurs de 
l’équipement et des transports ; iii) développement 
des secteurs du bâtiment et de l’habitat ; iv) dévelop-
pement du secteur de l’hydraulique.

1.3.3. Planète

La Mauritanie fait partie des pays les plus vulnérables au 
changement climatique. Elle a présenté sa première CDN 
(Contribution Déterminée au Niveau National) en 2015. 
En 2021, le pays a dressé un bilan du premier quinquen-
nat de mise en œuvre de la SCAPP (2016-2020) avant de 
définir le plan d’action du deuxième quinquennat (2021-
2025). Il a alors mis à jour sa CDN. La CDN actualisée 
de la Mauritanie prévoit une réduction nette de 11 % des 
émissions de GES pour l’ensemble de l’économie en 2030. 
Cet engagement se décline en 33 mesures inscrites dans 
la CDN. Dans la SCAPP, le chantier stratégique consacré 
à une meilleure gouvernance environnementale, une ges-
tion rationnelle des ressources naturelles et une réduc-
tion des risques de catastrophes privilégie trois axes :

ll la politique intégrée d’exploitation des écosystèmes ;

ll la préservation et la valorisation des ressources 
naturelles ;

ll la protection des villes côtières contre les risques 
d’incursion marine et les inondations.

1.3.4. Paix

Le chantier stratégique de la SCAPP pour l’amélioration de 
la gouvernance politique, la cohésion sociale, la paix et la 
sécurité poursuit l’amélioration de la gouvernance politique, 
le renforcement des moyens des forces de défense et de 
sécurité, la construction d’une paix durable et de la cohésion 
sociale, la protection des jeunes contre la radicalisation et 
l’extrémisme violent et une meilleure gestion des migrations.

Tout en renforçant les acquis, la SCAPP entend assurer 
au pays une gouvernance politique efficace, reposant 
sur des institutions démocratiques fortes et respectées, 
dans un climat d’ouverture sur l’ensemble des acteurs 
politiques. En matière de défense et de sécurité, il s’agit 
de préserver les acquis et de donner aux forces armées 
et de sécurité les moyens de jouer pleinement leur rôle, 
au plan national, régional et international, tout en s’adap-
tant constamment aux nouveaux défis sécuritaires. La 
consolidation d’une paix durable et de la cohésion sociale 
requiert la création de toutes les conditions nécessaires 
à une paix sociale durable. C’est pourquoi la SCAPP pré-
voit également de protéger les jeunes contre la radica-
lisation, l’extrémisme violent et autres comportements 
déviants. Enfin, en ce qui concerne la gestion migratoire, 
l’objectif est de l’améliorer en contrôlant les entrées et les 
sorties du territoire afin d’atténuer les effets pervers de 
la migration et d’en exploiter les aspects positifs, dans le 
respect de la réglementation internationale.

1.3.5. Partenariats

Afin d’atteindre les objectifs du levier nº1, la SCAPP pré-
voit de renforcer les partenariats public-privé (PPP) et 
d’impulser les échanges dans le domaine des affaires. 
Ce renforcement des PPP vise à obtenir des outils de 
financement additionnels et à favoriser la contribution 
du secteur privé dans le cadre d’une politique cohérente 
de développement des infrastructures et des services 
publics nécessaires au développement du pays.

En matière de développement local et de décentralisa-
tion, certaines organisations souhaitent contribuer à la 
mise en place de structures d’intercommunalité et de 
projets interterritoriaux pour favoriser le partenariat et la 
solidarité entre les collectivités locales.

La réduction des risques de catastrophes et la prépara-
tion et la réponse aux urgences bénéficient d’une atten-
tion particulière avec l’adoption de réformes juridiques 
et institutionnelles appropriées, un système d’alerte pré-
coce, une intégration systématique dans les stratégies 
sectorielles et la mise en place de partenariats efficaces 
mettant à contribution toutes les parties prenantes pour 
mobiliser les financements adéquats (État, partenaires 
techniques et financiers, communautés, etc.).
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1.4. CONCLUSIONS

La mise en œuvre du CAP 2024-2027 devra prendre en 
compte la Stratégie de Croissance Accélérée et de Prospéri-
té Partagée (SCAPP 2016-2030) et le Programme prioritaire 
élargi du Président (PPEP). Ce programme s’articule autour 
des principaux axes suivants : (i) développement d’infras-
tructures de soutien à la croissance  ; (ii) amélioration de 
l’offre sociale et soutien à la demande ; (iii) valorisation du 
potentiel des secteurs productifs et accélération de l’atteinte 
de l’autosuffisance alimentaire ; (iv) appui au secteur privé 
(formel et informel) ; (v) reboisement et création d’emplois ; 
(vi) gouvernance et mise en œuvre du programme.

L’alignement de la SCAPP sur les ODD est solide et devrait 
faciliter l’alignement sur la stratégie nationale de dévelop-
pement.

Le CAP 2024-2027 intègre les priorités de la loi sur la 
coopération au développement durable  et la solidarité 
mondiale, dont l’adoption a précédé de peu l’élaboration 
du présent document, ainsi que les priorités et les orien-
tations du Ve Plan Directeur de la Coopération Espagnole 
et du VIe Plan Directeur en Cours de Rédaction.

Le bilan du CAP précédent a montré que, pour aborder 
l’élaboration du nouveau cadre association pays, il était 
essentiel de :

ll capitaliser l’expérience de la CE et sa reconnais-
sance en tant qu’acteur actif dans des domaines 
tels que la santé et le genre (avec une approche 
tenant compte de la diversité culturelle), ou encore 
la modernisation de l’agriculture, afin d’instaurer un 
dialogue politique actif et de le mettre en relation 
avec les interventions en vue d’une rétroalimenta-
tion mutuelle (dialogue-action) ;

ll bien définir les résultats de développement aux-
quels il est prévu de contribuer et planifier un sys-
tème de suivi-évaluation réalisable ;

ll promouvoir une intégration transversale des ap-
proches fondées sur le genre, les droits humains, 
la diversité culturelle et la protection de l’environne-
ment, dans l’ensemble des interventions à mettre 
en œuvre dans le cadre du nouveau CAP. 

La prévisibilité à moyen terme de la CE demeure faible. 
Il faudra donc lui accorder un certain degré d’attention 
afin d’équilibrer les ressources disponibles, ou dont on 
prévoit la disponibilité, et les résultats de développement 
attendus. Comme dit plus haut, un nouveau guichet de 
financement (2022 - 2025) sera ouvert, alimenté pour le 
moment par les contributions de l’Espagne.

Dans les domaines où elle intervient déjà, la CE bénéficie 
d’une très bonne image auprès des différents ministères, 
des régions et des communes. Il s’agira de capitaliser ces 
impressions favorables pour, notamment, consolider le dia-
logue politique au cours du nouveau cycle de programmation.

L’égalité des genres est une marque d’identité de la Coo-
pération Espagnole et un avantage comparatif reconnu 
vis-à-vis d’autres agences de développement. Tout au long 
des processus de prise de décisions stratégiques ainsi que 
pour le positionnement futur de la CE dans les secteurs 
prioritaires, il faudra bien tenir compte de la contribution 
à l’ODD 5, du fait de la diversité ethnique et culturelle dont 
se font écho les premières pages de ce document.

Il serait judicieux de poursuivre les interventions dans les 
domaines où la CE s’est déjà positionnée ces dernières 
années, à savoir la gouvernance, le développement rural, la 
sécurité alimentaire et la santé-nutrition. Par ailleurs, l’inté-
gration des questions liées au changement climatique et à 
la protection de l’environnement, de même que le travail au 
sein de partenariats, peuvent renforcer la complémentarité 
avec d’autres bailleurs de fonds et d’autres interventions, 
et, en particulier, favoriser la Programmation Conjointe et 
l’alignement sur les initiatives Équipe Europe.
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2    RÉSULTATS DE DÉVELOPPEMENT  
        DURABLE

2.1. CONTRIBUTION À L’AGENDA NATIONAL 
2030

La SCAPP affirme une vision  : construire la Mauritanie 
que son gouvernement veut pour 2030. Une société 
riche de sa diversité, une économie prospère et robuste, 
un capital humain valorisé, une gouvernance renforcée 
dans toutes ses dimensions, un environnement préservé 
au service du développement durable : ce sont là autant 
de facteurs déterminants que la Mauritanie prend en 
compte pour développer dans ce document stratégique 
une ambition réaliste qui lui permettra d’avancer sur la 
bonne voie afin d’être au rendez-vous de ses engage-
ments internationaux.

La SCAPP propose d’articuler les efforts autour de trois 
axes principaux ou, pour reprendre sa terminologie, trois 
« leviers stratégiques » :

Levier stratégique nº1  : promouvoir une croissance 
forte, durable et inclusive

ll Promouvoir la diversification et la transformation 
économiques ;

ll Développer les infrastructures de soutien à la crois-
sance ;

ll Promouvoir un secteur privé compétitif.

Levier stratégique nº2 : développer le capital humain et 
l’accès aux services sociaux de base

ll Améliorer l’accès, la qualité et la pertinence de 
l’éducation et de la formation professionnelle ;

ll Améliorer les conditions d’accès aux services de 
santé et de nutrition de qualité ;

ll Promouvoir l’emploi comme vecteur de partage de 
la prospérité ;

ll Assurer une forte inclusion sociale par un accès 
équitable à des services de base de qualité.

Levier stratégique nº3 : renforcer la gouvernance dans 
toutes ses dimensions

Le CAP 2024-2027 s’inspire clairement de la vision de la 
SCAPP. Il entend s’aligner sur les objectifs qui y sont fixés 

et contribuer à leur réalisation en apportant la valeur ajou-
té et l’avantage comparatif de la Coopération Espagnole. 
Son action répond parfaitement à l’ambition inscrite dans 
la SCAPP d’atteindre les objectifs de l’Agenda 2030.

Le présent CAP ne définit pas de secteurs stratégiques 
en tant que tels, mais priorise son action autour de trois 
axes verticaux et de deux axes transversaux :

ll Axe 1. Promouvoir la diversification et la transfor-
mation économiques par la dynamisation et la pro-
motion de secteurs à fort potentiel de croissance 
et d’emploi.

ll Axe 2. Développer le capital humain et faciliter l’ac-
cès aux services de base de qualité.

ll Axe 3. Contribuer au renforcement de la gouver-
nance dans toutes ses dimensions.

ll Axe transversal 1. Promouvoir des mesures d’adap-
tation au changement climatique.

ll Axe transversal 2. Accroître la présence et la parti-
cipation active des femmes et des jeunes dans la 
vie politique, économique, sociale et culturelle. 

La contribution de la CE à la SCAPP et, partant, à l’Agen-
da 2030, privilégiera un ensemble d’ODD en ciblant les 
domaines où elle peut apporter une plus grande valeur 
ajoutée, compte tenu des capacités techniques, écono-
miques et humaines des acteurs de la CE déployés sur 
le territoire, ainsi que des relations existantes entre les 
différents secteurs où se produisent les interventions.

Cette approche vise, en définitive, à optimiser la complé-
mentarité entre les secteurs et les domaines d’expertise, à 
consolider la capacité d’intervention et surtout à favoriser 
la capitalisation des avantages comparatifs et des valeurs 
ajoutées de la Coopération Espagnole en Mauritanie.

Le fait de privilégier certains ODD ne suppose pas l’exclu-
sion des autres ODD, puisqu’il existe une complémenta-
rité naturelle entre les 17 objectifs de l’Agenda 2030. La 
Coopération Espagnole ciblera son action sur les ODD 
auxquels elle apporte une valeur ajoutée en Mauritanie et 
qui sont énoncés ci-dessous.
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2.1.1. ODD 1 PAS DE PAUVRETÉ

En termes de réduction de la pauvreté, 
les objectifs  de la SCAPP coïncident 
avec les cibles de l’ODD 1. La SCAPP 
se fixe en particulier pour objectif à 
l’horizon 2030 d’éliminer complète-
ment l’extrême pauvreté et de réduire 

de moitié, au moins, la proportion d’hommes, de femmes 
et d’enfants de tous âges vivant dans la pauvreté dans 
toutes ses dimensions selon les définitions nationales.

Les priorités du gouvernement seront orientées vers la 
promotion d’une croissance économique soutenue, in-
clusive et durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous (ODD 8), en vue d’éliminer la pauvreté 
sous toutes ses formes (ODD 1).

La Coopération Espagnole dispose d’une solide expertise 
en matière de lutte contre la pauvreté en Mauritanie et 
elle consolidera cette dynamique avec la mise en œuvre 
du CAP 2024-2027. Elle articulera son action autour des 
axes suivants : 

ll poursuivre et intensifier la lutte contre la pauvreté et 
la faim, en mettant expressément l’accent sur l’ap-
proche de genre et en accordant une attention toute 
particulière aux populations les plus vulnérables ;

ll promouvoir des changements dans les habitudes ali-
mentaires pour améliorer la lutte contre la pauvreté.

2.1.2. ODD 2 FAIM « ZÉRO »

«  Produire plus et mieux  », tel est le 
grand défi auquel l’agriculture maurita-
nienne est aujourd’hui confrontée.

La SCAPP et la SDSR (Stratégie de Dé-
veloppement du Secteur Rural) ont en 

commun un objectif primordial : assurer la transition d’une 
agriculture de subsistance essentiellement traditionnelle et 
locale vers une agriculture plus moderne, plus productive 
et plus compétitive sur les marchés nationaux, régionaux 
et internationaux, capable de renforcer la résilience du pays 
face à l’insécurité alimentaire et de favoriser une crois-
sance économique inclusive et durable, à même de réduire 
les inégalités et de créer des emplois et de la richesse. 

La SCAPP, dont l’approche est plus globale que celle de 
la SDSR, prévoit trois types d’intervention pour avancer 
vers la réalisation de l’ODD 2  : (i) promotion d’une agri-
culture à la fois productive, compétitive et durable  ; 
(ii) développement de filières animales compétitives et 
gestion durable du système agricole ; (iii) préservation de 
la pêche et du patrimoine environnemental marin et inté-
gration accrue du secteur de la pêche dans l’économie 
nationale et mondiale.

Par ailleurs, la transformation de l’agriculture en Mauri-
tanie grâce au développement de filières porteuses est 
confrontée à de grands défis qui doivent être abordés en 
priorité, à savoir :

ll la mise en valeur des terres agricoles ;

ll la fourniture d’intrants agricoles ;

ll le stockage, le conditionnement, le transport, la dis-
tribution et la commercialisation ;

ll le soutien technique et financier.

Pendant la période de mise en œuvre du CAP 2024-2027, 
la Coopération Espagnole contribuera à l’ODD 2 avec des 
interventions visant à :

ll renforcer le développement économique local ;

ll moderniser et améliorer les capacités de produc-
tion à l’échelle locale ;

ll améliorer l’accès au financement pour les petits 
producteurs et les petites productrices ;

ll promouvoir les chaînes de valeur porteuses et avec 
un potentiel d’impact au niveau local et régional.

2.1.3. ODD 3 BONNE SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

La SCAPP reconnaît que le renforce-
ment du système de santé est essen-
tiel et nécessaire à la transformation 
de la société mauritanienne.

Elle identifie plusieurs grands défis à relever dans ce 
domaine  : (i) améliorer la gouvernance du secteur de 
la santé  ; (ii) améliorer les prestations du secteur de la 
santé ; (iii) prendre un engagement politique en faveur du 
dividende démographique  ; (iv) accélérer les politiques 
pro dividende démographique.

La Coopération Espagnole concentrera ses efforts sur:

ll le développement de la couverture sanitaire et 
l’amélioration de l’accès des personnes les plus 
vulnérables au système de santé ;

ll l’amélioration de l’offre des services de santé ;

ll le renforcement de la disponibilité de médica-
ments et de matériels médicaux, et l’amélioration 
de l’accès à des plateformes techniques adaptées ; 

ll le renforcement des capacités et des compétences 
des ressources humaines ;

ll l’amélioration du système d’information dans le 
domaine de la santé et son adaptation aux besoins 
du pays.
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2.1.4. ODD 5 ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES

Dans le cadre de la promotion de la 
participation citoyenne des femmes 
et de la lutte contre les discrimina-
tions fondées sur le genre, la SCAPP 
se fixe pour objectif que les femmes 
puissent jouir de leurs pleins droits et 

participer pleinement au développement socioécono-
mique du pays.

Elle articule ce chantier autour de deux interventions prin-
cipales :

ll la promotion de la participation citoyenne des femmes ;

ll la lutte contre les discriminations fondées sur le genre.

La promotion de la participation citoyenne des femmes 
sera ainsi renforcée à travers une implication encore plus 
forte dans la vie publique, communautaire et politique, pour 
constituer un puissant levier de lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion et de renforcement des capacités et des 
pouvoirs de négociation. Cette action devrait permettre 
de réduire sensiblement les facteurs à l’origine des dispa-
rités de genre, de renforcer la participation des femmes 
dans les sphères de prise de décision et d’améliorer leur 
accès aux sources et facteurs de production en général.

La lutte contre les discriminations fondées sur le genre et 
la diffusion de la culture de l’égalité seront promues, dans 
le cadre d’une approche fondée sur les droits humains 
et la diversité culturelle qui caractérise le pays. La lutte 
contre les stéréotypes de genre est une condition pour 
pérenniser et inscrire les acquis et les réformes récentes 
dans le vécu concret des femmes, des hommes et de la 
société dans son ensemble.

Les principaux résultats attendus sont  : (i) un meilleur 
ciblage des campagnes de sensibilisation et de com-
munication sociales  ; (ii) l’élimination des stéréotypes 
de genre  ; (iii) l’inscription des stratégies de sensibili-
sation et de communication dans une perspective de 
long terme afin d’accompagner et de renforcer tous les 
chantiers de lutte contre la pauvreté féminine dans ses 
multiples dimensions, de promouvoir la connaissance 
des perceptions des populations dans leur diversité des 
questions relatives aux relations sociales de genre  ; (iv) 
l’élaboration, en partenariat avec les organisations pro-
fessionnelles, d’une charte éthique destinée à promou-
voir la culture de l’égalité à travers l’ensemble des médias 
et canaux de communication ; (v) l’implantation de cette 
charte en impliquant directement l’ensemble des produc-
teurs d’émissions informatives et programmes culturels, 
ainsi que les créateurs dans divers domaines artistiques.

Dans le cadre du présent CAP, la Coopération Espagnole 
ciblera ses actions pour :

ll assurer une prise en charge holistique des femmes 
et des filles victimes de violences basées sur le 
genre, comprenant les volets suivants : information, 
accueil des victimes, dispositifs de signalement, 
assistance juridique, psychologique et médicale ;

ll contribuer à l’augmentation de la présence et de 
la participation active des femmes dans la vie 
politique, économique, sociale et culturelle sur un 
pied d’égalité avec les hommes. La diversité cultu-
relle constituera un élément essentiel à prendre en 
compte dans ce domaine.

2.1.5. ODD 11 VILLES ET COMMUNAUTÉS DURABLES

Le levier stratégique nº3 de la SCAPP 
a pour objectif le renforcement de la 
gouvernance dans toutes ses dimen-
sions. Il comprend plusieurs chantiers 
stratégiques, dont l’un est consacré au 
développement et à la décentralisa-

tion. Ce chantier vise à contribuer au renforcement de la 
politique de décentralisation. Outre ce levier, qui fait direc-
tement référence à l’ODD 11, d’autres chantiers relevant 
du levier nº1, consacré à la promotion d’une croissance 
économique forte, inclusive et durable, intègrent égale-
ment la durabilité du développement socioéconomique 
des villes et des communautés.

La Coopération Espagnole contribuera à l’ODD 11 :

ll en assurant la continuité des interventions mises 
en œuvre en faveur de villes et de communautés 
durables ;

ll en intégrant l’approche environnementale dans 
ses interventions et, en particulier, en mettant en 
œuvre des actions favorables à l’adaptation et à 
l’urbanisation durable ;

ll en intégrant la stratégie en faveur de la culture et du 
développement durable de la Coopération Espagnole ;

ll en concentrant ses actions dans les espaces ur-
bains et périurbains.

2.2. PORTÉE TERRITORIALE

Au niveau géographique, le CAP 2024-2027 s’appuiera 
sur une approche à deux échelles qui tient compte, d’une 
part, de la portée nationale des politiques publiques et, 
de l’autre, de l’impact des initiatives régionales et locales. 

Ainsi, les initiatives visant à renforcer les politiques pu-
bliques auront une portée nationale. De même, certaines 
interventions auront une portée non délimitée, notam-
ment celles liées à la recherche, au développement et 
à l’innovation (RDI) ou à la coopération universitaire, les 
projets liés à la culture pour le développement ou d’autres 
actions culturelles. 
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Cela étant, la Coopération Espagnole entend travailler 
selon une approche territoriale afin d’atteindre le plus 
grand nombre de personnes possible et d’avoir un impact 
majeur. Pour la CE, engager des processus de décentra-
lisation et de déconcentration dans les domaines prio-
ritaires de son action s’impose comme une nécessité. 
Cette démarche permet, en effet, de faire le pont entre 
les opportunités qu’offrent les régions et les besoins 
des populations, grâce à l’implantation de procédés de 
production de proximité et l’amélioration des services 
dans le cadre des priorités tracées au niveau national.

Pour les actions reposant sur une approche territoriale, 
la CE concentrera ses efforts sur Nouakchott et sur 
les régions de Trarza, Brakna, Gorgol, Guidimagha et 
Nouadhibou. Afin d’accroître et d’assurer l’impact des 
interventions, la priorité sera accordée aux zones ayant 
la plus forte concentration de population, notamment 
les villes intermédiaires. 

La sélection des régions a été opérée en tenant compte : 
(i) des domaines dans lesquels les acteurs de la Coopé-
ration Espagnole ont la plus vaste expérience  ; (ii) des 
opportunités de production et du déficit d’emploi que pré-
sentent les différentes zones  ; (iii) de la disposition des 
autorités régionales/locales à s’engager dans une ligne 
d’action avec les acteurs de la Coopération Espagnole. 
La concentration géographique s’inscrit dans la conti-
nuité du Cadre d´Association précédente afin d’éviter la 
dispersion des efforts.

Étant donné que le CAP est un outil de planification 
souple et adaptable au contexte, la concentration géo-
graphique peut être subordonnée aux besoins spéci-
fiques de certaines régions ou à la pertinence de s’aligner 
et de s’harmoniser avec d’autres acteurs. Toute décision 
en ce sens devra prendre en compte l’expérience acquise 
par la Coopération Espagnole dans le pays et ses avan-
tages comparatifs dans les axes de travail prioritaires ou 
les domaines d’action proposés. Ces considérations ter-
ritoriales ne s’appliquent pas aux actions menées dans 
le cadre d’interventions d’urgence, de relèvement et de 
reconstruction post-crise ou à celles visant à renforcer le 
nexus humanitaire-développement.

2.3. CADRE DE RÉSULTATS

Le présent CAP ne définit pas de secteurs stratégiques 
en tant que tels, mais articule la priorisation de ses ac-
tions autour des trois axes verticaux et des deux axes 
transversaux suivants :

ll Axe 1. Promouvoir la diversification et la transfor-
mation économiques par la dynamisation et la pro-
motion des secteurs à fort potentiel de croissance 
et d’emploi.

ll Axe 2. Développer le capital humain et faciliter l’ac-
cès à des services de base de qualité.

ll Axe 3. Contribuer au renforcement de la gouver-
nance dans toutes ses dimensions.

ll Axe transversal 1. Promouvoir des mesures d’adap-
tation au changement climatique.

ll Axe transversal 2. Renforcer la présence et la par-
ticipation active des femmes et des jeunes dans la 
vie politique, économique, sociale et culturelle.  

La contribution de la CE à la SCAPP et, partant, à l’Agen-
da 2030, privilégiera un ensemble d’ODD en ciblant les 
domaines où elle peut apporter une plus grande valeur 
ajoutée, compte tenu des capacités techniques, écono-
miques et humaines des acteurs de la CE déployés sur 
le territoire, ainsi que des relations existantes entre les 
différents secteurs où se produisent les interventions.

Cette approche vise, en définitive, à optimiser la complé-
mentarité entre les secteurs et les domaines d’expertise, à 
consolider la capacité d’intervention et surtout à favoriser 
la capitalisation des avantages comparatifs et des valeurs 
ajoutées de la Coopération Espagnole en Mauritanie.

En résumé, la Coopération Espagnole poursuit les résul-
tats de développement (RD) et les résultats intermé-
diaires (RI) suivants :

ll Axe 1. Promouvoir la diversification et la transfor-
mation économiques par la dynamisation et la pro-
motion des secteurs à fort potentiel de croissance 
et d’emploi.

RD 1. Promouvoir des modèles d’agriculture, d’éle-
vage et de pêche productifs, compétitifs et durables.

RI 1.1 - Les petits producteurs produisent de 
manière durable et résiliente pour atteindre 
l’autosuffisance alimentaire.

RI 1.2  - Les petits producteurs augmentent 
la compétitivité et améliorent les chaînes de 
valeur agricoles.

RI  1.3  -  Les petits producteurs renforcent 
leurs capacités organisationnelles en ma-
tière de gestion et leurs compétences.

ll Axe 2. Développer le capital humain et faciliter l’ac-
cès à des services de base de qualité.

RD 2. Améliorer l’accès à un système de santé de qua-
lité pour les personnes en situation de vulnérabilité.

RI 2.1 - Améliorer les mécanismes et les pro-
cessus de couverture sanitaire (CNASS), de 
gestion et de bonne gouvernance.

RI  2.2  -  Renforcer les ressources (humaines, 
techniques et matérielles) du système de santé.
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RD 3. Les populations rurales renforcent leur rési-
lience et réduisent leur vulnérabilité à l’insécurité 
alimentaire et nutritionnelle face aux chocs exo-
gènes.

RI 3.1  - Renforcer et améliorer la décentrali-
sation des capacités logistiques et de stoc-
kage, ainsi que l’assistance aux populations 
rurales vulnérables lors des périodes difficiles 
de l’année.

ll Axe  3. Contribuer au renforcement de la gouver-
nance dans toutes ses dimensions.

RD  4. Contribuer à améliorer l’intégration de l’ap-
proche fondée sur les droits humains.

RI 4.1 - Les femmes et les enfants victimes 
de VBG bénéficient d’une prise en charge 
complète (information, accueil, dispositifs 

de signalement, assistance juridique, psy-
chologique et médicale).

RI 4.2 - Réduire la prévalence de la violence 
à l’égard des femmes et des filles dans ses 
différentes manifestations.

RD  5. Les stratégies nationales sont mises en 
œuvre au niveau régional.

RI 5.1 - Les régions mauritaniennes se voient 
renforcées en termes d’approche territoriale 
et d’organisation locale. 

ll Axe transversal 1. Promouvoir des mesures d’adap-
tation au changement climatique.

ll Axe transversal 2. Renforcer la présence et la par-
ticipation active des femmes et des jeunes dans la 
vie politique, économique, sociale et culturelle.
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3.1. RÉSEAU DE PARTENARIATS
Comme le rappelle le Ve Plan Directeur de la Coopération 
Espagnole, l’Agenda 2030 met l’accent sur les avantages 
et le grand potentiel qu’offrent les partenariats, et prône 
la création, à travers l’ODD 17, d’un Partenariat mondial 
pour le développement durable autour de la construction 
d’alliances et de la mobilisation des savoirs, de la capa-
cité technique, de la technologie et des ressources, avec 
la participation du plus grand nombre de partenaires pos-
sible. Il existe un large consensus sur le principe que de 
telles alliances mondiales peuvent évoluer en coalitions 
d’action ayant pour but de réduire la pauvreté.

L’engagement de la Coopération Espagnole à participer 
à ce Partenariat mondial est profond et se traduit par la 
promotion de partenariats multipartites impliquant les 
acteurs de la coopération internationale, publics et privés, 
le secteur des entreprises et la société civile. Ces parte-
nariats sont créés entre acteurs espagnols ou avec des 
acteurs des pays partenaires.  

Les avantages du travail en partenariat sont bien connus 
et vont d’une harmonisation et d’un alignement renforcés 
à une plus grande capacité de dialogue politique, en pas-
sant par une aide et une efficacité de l’aide accrues. 

Les principales institutions mauritaniennes avec les-
quelles des liens devraient être noués sont : le Ministère 
de l´Économie et du Développement Durable, le Ministère 
de l’Élevage, le Ministère de l’Agriculture, le Ministère de la 
Santé, le Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation, 
le Ministère de la Justice, les ONGD locales et les collec-
tivités locales et régionales.

Dans le cadre du présent CAP, les principaux acteurs sont 
les suivants :

Administration Générale de l’État et autres entités du 
secteur public institutionnel de l’État
L’administration générale de l’État (AGE) est représentée 
en Mauritanie par l’Ambassade d’Espagne à Nouakchott 
et par l’Office de la coopération espagnole (OCE) de l’AE-
CID en tant qu’unité de coopération à l’extérieur (ministère 
des Affaires étrangères, de l’Union Européenne et de la 
Coopération, MAUC). Le ministère, à travers le secrétariat 
d’État à la Coopération internationale, est chargé de plani-
fier, de diriger, de mettre en œuvre et d’évaluer la politique 
de coopération internationale au développement. L’Agence 
espagnole pour la coopération internationale au dévelop-
pement (AECID), qui est rattachée à ce secrétariat d’État, 
a pour mission de promouvoir, de gérer et d’exécuter cette 
politique à travers différents instruments et modalités.

D’autres ministères et entités publiques contribueront au 
développement du Cadre de association avec la Mauritanie : 
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le ministère de l’Agriculture, de la Pêche et de l’Alimentation, 
le ministère de la Transition écologique et du Défi démogra-
phique, le ministère de l’Égalité, le ministère de l’Inclusion, de 
la Sécurité sociale et des Migrations, le ministère du Travail, 
le ministère de la Justice, le ministère de l’Intérieur, le minis-
tère de la Santé par l’intermédiaire de la FCSAI, et la Fonda-
tion internationale et ibéro-américaine pour l’administration 
et les politiques publiques (FIIAP).

Communautés Autonomes et Collectivités Locales
Dans le système espagnol de coopération au développe-
ment, les communautés autonomes et les collectivités 
locales fournissent une large part de l’APD espagnole aux 
pays partenaires. 

Dans le cadre du présent CAP, des partenariats seront 
créés avec toutes les communautés autonomes et les 
collectivités locales, en particulier celles qui ont inscrit la 
Mauritanie au cœur de leur stratégie de coopération au 
développement.   

Organisations non Gouvernementales de Développement
Dix-neuf ONG espagnoles sont présentes en Mauritanie : 
Action contre la faim (ACF), ADRA, Alianza Por La Solida-
ridad, Asociación Proyectos Sahell, CBD Habitat, Caritas, 
CERAI, CIDEAL, Cives Mundi, Desarrollo y Consultoría 
Pro-Mundis (DCPM), Enfermeras para el Mundo, InteRed, 
Manos Unidas, Médecins du monde (MDM), Medicus 
Mundi, Radio ECCA, REPAD, Save the Children, Terre des 
Hommes (TdH). 

Des partenariats seront noués avec toutes ces ONG, ain-
si qu’avec d’autres également présentes en Mauritanie. 

Union Européenne
Le travail de l’Union Européenne en Mauritanie s’inscrit dans 
le cadre du programme indicatif pluriannuel 2021-2027 de 
l’instrument de voisinage, de développement et de coopéra-
tion internationale appelé « l’Europe dans le monde ».

Il n’y a pas de programmation conjointe en Mauritanie, 
mais il existe des initiatives conjointes lancées par l’Union 
Européenne avec des États membres, à savoir les accords 
de délégation de gestion dans les domaines du dévelop-
pement rural et de la pêche artisanale (avec l’Allemagne, 
la France et la Belgique), dans le domaine des finances pu-
bliques et de la fonction publique (avec la France) et dans 
le secteur de la santé (avec la Belgique).

Dans le cadre du présent CAP, la CE renforcera ses parte-
nariats avec l’UE et avec les États membres présents en 
Mauritanie. 

L’UE et les États membres ont lancé deux initiatives Équipe 
Europe, l’une visant le développement humain et l’autre la 
transition vers une économie verte et bleue. La CE conti-
nuera de participer au développement de ces initiatives.
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Organisations Internationales
Une coordination sera mise en place avec les initiatives 
et organismes régionaux suivants  : l’Union africaine, la 
Banque africaine de développement, la CEDEAO�, le G5 
Sahel, l’Alliance Sahel et les agences des Nations Unies 
présentes en Mauritanie.

Secteur privé – entreprises et organisations d’entreprises
La Coopération Espagnole accordera une attention parti-
culière au programme de coopération de la Macaronésie, 
auquel les îles Canaries participent activement, afin de 
créer des synergies et des complémentarités. 

Universités et centres d’enseignement et de recherche
Les échanges avec les universités espagnoles, notam-
ment en matière de recherche appliquée dans des sec-
teurs tels que l’agriculture, la lutte contre le changement 
climatique (stratégies d’adaptation et promotion des 
énergies renouvelables) et la technologie pour la santé, 
présentent un potentiel à explorer. 

3.2. MODALITÉS ET INSTRUMENTS

L’aide bilatérale directe sera principalement dirigée vers 
les organismes publics et les organisations de la société 
civile mauritanienne (OSC), tandis que l’aide bilatérale 
indirecte sera acheminée principalement par l’intermé-
diaire des ONGD espagnoles.

Une partie de l’aide pourrait être orientée vers l’aide mul-
tilatérale ou multibilatérale par le biais d’organisations 
internationales.

L’instrument de crédit aux États (aide remboursable) est 
un instrument qui sera étudié afin d’en évaluer la faisabi-
lité, au vu de l’amélioration de la situation économique de 
la Mauritanie. 

Les principaux instruments qui seront utilisés pour ache-
miner l’APD espagnole pendant la période de mise en 
œuvre du CAP sont les suivants :

3.2.1. Projets et programmes

Le rôle des ONGD espagnoles en Mauritanie est fonda-
mental. L’AECID elle-même reconnaît qu’elles constituent 
des acteurs clés pour la mise en œuvre des politiques 
de coopération. L’essentiel de l’APD espagnole gérée par 
les ONGD est attribué dans le cadre d’appels à projets 
concurrentiels, portant sur des projets de développe-
ment, des actions d’innovation, des conventions de déve-
loppement de l’AECID, des conventions d’urgence et des 
projets de coopération décentralisée.

Afin d’atteindre les résultats de développement définis, les 
ONGD espagnoles comptent presque systématiquement 
sur l’appui et la collaboration d’OSC mauritaniennes, ces 
dernières jouant un rôle essentiel dans la mise en œuvre 
des interventions de la Coopération Espagnole. 

3.2.2. Coopération Technique

La coopération technique est définie, selon le CAD de 
l’OCDE, comme une « modalité de coopération destinée à 
renforcer les capacités des individus et des organisations, 
en offrant des services d’experts, des programmes de for-
mation et des possibilités d’apprentissage ». Elle se carac-
térise par l’« apport de savoir-faire sous la forme de per-
sonnel, de formation, de recherche, de services de conseil, 
ou de tout autre modalité d’appui technique contribuant 
à la réalisation des objectifs de développement dans les 
pays partenaires ».

La modalité de coopération technique que la Coopération 
Espagnole utilisera en Mauritanie est celle des actions de 
conseil technique, de renforcement des capacités et de 
formation, comme cela a été le cas précédemment, à tra-
vers la formation de médecins dans des spécialités prio-
ritaires pour la Mauritanie afin de contribuer à améliorer 
l’accès aux soins de santé et la qualité de ceux-ci.

La possibilité d’étendre cette modalité à d’autres secteurs 
prioritaires du présent CAP sera examinée.

3.2.3. Coopération Multilatérale et Multibilatérale

Au cours de la période de mise en œuvre du présent CAP, 
la possibilité de collaborer avec les partenaires priori-
taires de la Coopération Espagnole sera étudiée, notam-
ment avec la FAO, le PAM, l’UNICEF, le PNUD et l’UNFPA 
(cette liste n’étant pas exhaustive). Les relations avec 
l’Alliance Sahel seront également maintenues. Cet instru-
ment sera priorisé dans les zones difficiles d’accès.

3.2.4. Coopération Déléguée (Union Européenne)

Les fonds délégués font l’objet d’accords entre l’UE ou 
l’État membre donateur et l’AECID, sous la forme de coo-
pération déléguée, de blending (financement combiné) ou 
de subventions. La coopération déléguée est une forme 
de coopération technico-financière impliquant le trans-
fert des ressources et de la responsabilité de suivi. Au 
cours de la période 2024-2027, la Coopération Espagnole 
devrait contribuer à diverses opérations de coopération 
déléguée dans les domaines de l’agriculture, de la santé, 
de la protection de l’environnement, de la lutte contre le 
changement climatique et de la croissance économique.

S’il est vrai que cet instrument ne sert pas à acheminer l’APD 
espagnole, la CE fera en sorte, en s’appuyant sur l’expérience 
acquise, qu’il soit complémentaire au CAP. Il en ira de même 
pour les activités d’échange de dette, le cas échéant.

3.2.5. Aide remboursable FONPRODE (Fonds Pour 
la Promotion du Développement)

Des opérations financières remboursables peuvent être 
effectuées par la Coopération Espagnole à travers le 
FONPRODE. Les instruments utilisés par ce Fonds sont 
les crédits aux États, les contributions aux fonds d’inves-
tissement et l’inclusion financière (microfinance). 
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Pendant la période 2024-2027, la possibilité de mener 
des opérations par l’intermédiaire des instruments du 
FONPRODE pourrait être envisagée si la situation écono-
mique du pays le permet.

3.3. RESSOURCES 

Le présent accord n’implique pas d’engagements finan-
ciers  ; ceux-ci feront l’objet de documents ultérieurs en 
fonction des différentes interventions. Le montant final 
des engagements financiers est soumis à la disponibilité 
budgétaire.

Les acteurs de la Coopération Espagnole concernés par 
le présent CAP 2024-2027 doivent s’efforcer de faire en 
sorte que la plus grande partie de l’aide qu’ils destinent à 
la Mauritanie soit alignée sur les objectifs convenus avec 
le pays et se concentre sur les résultats de développement 
et les résultats intermédiaires convenus et recueillis dans 
ces pages et dans les éventuelles révisions ultérieures.

L’APD espagnole qui sera dédiée à la Mauritanie pour la 
période 2024-2027 est estimée à 60 millions d’euros.

Le tableau ci-dessous est un modèle de répartition de 
l’APD espagnole (en millions d’euros) pour la période 2024-
2027. Cette répartition est indicative et le montant attribué 
à chaque ODD est approximatif, étant donné que les inter-
ventions s’inscrivent dans une approche globale et multi-
sectorielle et qu’elles contribuent à plusieurs ODD à la fois 
(soit simultanément, soit de manière complémentaire).

et canicules. Deux défis majeurs auxquels est confronté le 
pays sont l’avancée du désert et l’érosion côtière. En parti-
culier, la sécheresse entraîne des rendements plus faibles 
ainsi que la transformation de zones agro-écologiques avec 
un impact probable sur les écosystèmes. La biodiversité 
et la production agricole subiront les effets négatifs de la 
baisse des ressources en eau. Une attention particulière 
sera accordée à l’adaptation des cultures locales afin de 
contribuer aux stratégies visant à améliorer l’accès aux den-
rées alimentaires.

3.4.2. Risques sociosanitaires

Le risque sanitaire lié à la COVID-19 est considéré par 
l’OMS comme modéré à faible, compte tenu de l’évolu-
tion des campagnes de vaccination et des données sur 
les contagions. Les services de santé sont confrontés à 
de nombreux défis impliquant, de manière plus générale, 
des risques sociosanitaires  : maladies infectieuses, dé-
séquilibres nutritionnels, pathologies périnatales et mala-
dies émergentes liées à des facteurs environnementaux 
ou à des changements de comportement des personnes 
et des communautés.

3.4.3. Risques économiques

L’absence de technologies appropriées constitue un frein 
et une menace pour les secteurs de l’agriculture et de l’éle-
vage, ainsi que pour ceux de la santé et de l’éducation.

Cette lacune s’ajoute à des marchés peu structurés.

L’évolution de la situation économique devrait être suivie 
de près car, si les résultats du pays sont certes encoura-
geants, la Mauritanie est classée par le FMI dans la caté-
gorie des pays à haut risque de surendettement (dette 
publique et extérieure).

Les risques d’inflation et l’absence de réglementation 
sont deux autres facteurs identifiés comme des risques 
potentiels à surveiller.

3.4.4. Risques institutionnels et politiques

Les principaux risques institutionnels et politiques sont : 

ll la faiblesse d’une administration insuffisante ;

ll des améliorations du système fiscal en attente  de 
réalisation ; 

ll des informations et des statistiques insuffisantes ; 

ll la menace terroriste ;

ll les barrières culturelles et religieuses, qui rendent dif-
ficile la mise en œuvre de certaines politiques notam-
ment en matière de genre ; 

ll les diffics pour attirer le secteur privé et les investisse-
ments directs étrangers.

3.4. RISQUES

3.4.1. Risques environnementaux

La Mauritanie, à l’instar des autres pays du Sahel, est 
particulièrement vulnérable au changement climatique. 
C’est pourquoi le travail axé sur l’adaptation au change-
ment climatique sera au cœur de toutes les actions de 
la Coopération Espagnole pendant la période 2024-2027 
(l’atténuation est un objectif moins prioritaire compte 
tenu des émissions de CO2 du pays). 

Le changement climatique se manifeste en Mauritanie sous 
diverses formes : sécheresses, modification des cycles des 
précipitations et des saisons des pluies, raréfaction de l’eau 
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4     SUIVI, ÉVALUATION ET  
         REDEVABILITÉ

Le Cadre de Résultats établi dans le CAP 2024-2027 se 
voulait pleinement aligner sur la SCAPP, et il l’est. Cet ali-
gnement contribue à une plus grande appropriation par 
les institutions mauritaniennes tout en facilitant une har-
monisation accrue avec les autres partenaires de la Coo-
pération Espagnole, en particulier l’Union Européenne, 
dont le programme indicatif pluriannuel 2021-2027 
s’appuie sur la SCAPP. Cette démarche s’inscrit égale-
ment dans la continuité de l’engagement profond de la 
Coopération Espagnole à contribuer aux principes de la 
Déclaration de Paris.

4.1. SUIVI

L’objectif du suivi du CAP est de veiller à ce que la Coo-
pération Espagnole concoure de manière appropriée au 
développement du pays. Il s’agira donc de fournir une 
vue d’ensemble de l’état d’avancement des résultats de 
développement et des résultats intermédiaires contenus 
dans le CAP et de signaler les aspects les plus significa-
tifs ayant marqué la période de mise en œuvre.

Le suivi comprendra deux volets, l’un stratégique et 
l’autre technique.

Le suivi technique consistera à analyser les résultats 
intermédiaires de la Coopération Espagnole en fonction 
des indicateurs proposés dans le cadre de suivi des 
résultats (CSR). Afin d’assurer un suivi efficace, compte 
tenu du mécanisme de suivi mis en place, certaines inter-
ventions seront soumises, de par leur importance, à un 
suivi plus rigoureux. La sélection de ces interventions se 
fera sur la base de trois critères : impact de l’intervention, 
coût financier et importance politique ou autre.

Le volet technique du rapport de suivi du CAP contiendra 
les rubriques suivantes :

ll Présentation du contexte 

ll Description des participants, de leur contribution et 
de la structure de suivi

ll Évaluation de l’état d’avancement des résultats de 
la Coopération Espagnole (RD et RI)

ll Évaluation des questions d’efficacité et de qualité, 
description des étapes et des difficultés majeures, 
identification des mesures correctives à apporter 

ll Évaluation des approches transversales

ll Évaluation de la gestion interne

ll Évaluation du positionnement des acteurs

Les documents suivants devront être joints en annexe : 

ll Cadre de résultats du CCP (et tableau d’agrégation 
des données et des indicateurs) 

ll Tableau des interventions mises en œuvre dans le 
cadre du CAP 

ll Cadre de suivi des partenariats

Plusieurs organes seront associés au suivi :  

ll Sur le terrain : la COPEMIX (commission permanente 
mixte), les institutions de mise en œuvre du pays par-
tenaire, le ministère de l’Économie et de la Promotion 
des secteurs productifs, la Coopération Espagnole, le 
GEC (Groupe stable de coordination), le GES (Groupe 
d’évaluation et de suivi) et l’OCE (Office de la coopé-
ration espagnole).

ll Au siège  : la PCS (Plateforme de Consultation au 
Siège), l’EPA (Équipe Pays Élargie), la DGPOLDES 
(Direction générale des politiques de développement 
durable) et l’AECID.

Le volet stratégique du rapport de suivi sera préparé en coor-
dination avec la COPEMIX. Il fournira un aperçu de la contri-
bution de la Coopération Espagnole au développement du 
pays pendant la période de référence, une évaluation de 
l’état d’avancement du CAP, une description des problèmes 
existants et une proposition de mesures correctives, ainsi 
qu’une analyse des résultats de développement.

Au moins une réunion de travail annuelle aura lieu avec 
le Ministère Mauritanien de l’Économie et de la Promo-
tion des Secteurs Productifs (MEPSP). Cette réunion, 
qui comptera sur la présence d’autres parties prenantes 
(ONG et organisations internationales), aura pour objectif 
de suivre et d’analyser la gestion axée sur les résultats et 
la gestion budgétaire, en prévision de la planification des 
années suivantes.

4.2. ÉVALUATION

Un bilan intermédiaire sera dressé suffisamment à 
l’avance pour pouvoir en disposer avant de commen-
cer l’élaboration du cadre d’association suivant, après 
en avoir informé la DGPOLDES. Ce bilan intermédiaire, 
qui sera réalisé avec des moyens internes ou externes, 
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sera effectué au plus tard au cours du premier se-
mestre de la seconde moitié de la période de mise 
en œuvre du CAP et, idéalement, au cours du dernier 
semestre de la première moitié de la période de mise 
en œuvre.

Une évaluation finale externe sera également effec-
tuée à la clôture du CAP, au cours de la dernière année/
dernier semestre de la période de mise en œuvre. 

À cette fin, un comité de gestion sera mis en place. 
Il sera composé de membres du personnel de l’OCE, 
en représentation de l’AECID, et de la division d’évalua-
tion de la DGPOLDES et aura pour mission de valider 
les termes de référence de l’évaluation et le contrat de 
l’équipe chargée de la mener à bien, ainsi que de veil-
ler à ce que l’évaluation se déroule conformément aux 
phases prévues, tout en assurant la coordination et en 
encourageant la participation des autres acteurs.

L’ensemble du processus sera piloté sur le terrain par 
l’OCE de Nouakchott et par le ministère de l’Économie 
et du Développement Durable, qui maintiendront une 
communication fluide et continue avec les parties 
prenantes des deux pays impliqués dans la mise en 
œuvre du cadre d’association.

L’OCE sera également chargée d’élaborer la réponse 
de gestion et le plan d’amélioration, en coordination 
avec le comité de gestion et les différents acteurs, 
et fera parvenir les résultats de l’évaluation au siège 
suffisamment tôt avant le lancement des travaux de 
planification du CAP suivant.

Les conclusions du rapport d’évaluation (bilan inter-
médiaire et rapport final) du CAP seront publiées sur 
le site web de la Coopération Espagnole, du MAUC et 
de l’AECID.

4.3. REDEVABILITÉ MUTUELLE ET 
TRANSPARENCE

La Coopération Espagnole en Mauritanie et les institutions 
et autres parties prenantes du pays partenaire seront char-
gées de mettre en œuvre les mesures de communication 
et de transparence qui auront été définies en amont.  

Dans un souci de transparence et de redevabilité mu-
tuelle, l’OCE et le ministère de l’Économie et du Déve-
loppement Durable informeront les parties prenantes et 
l’opinion publique des activités mises en œuvre dans le 
cadre du CAP et mettront notamment à leur disposition 
le document approuvé, les rapports de suivi bisannuels 
et les évaluations. 

Afin de garantir la transparence de ses actions, la 
Coopération Espagnole établira des mécanismes effi-
caces de redevabilité au cours de la première année 
de mise en œuvre du CAP, qui comprendront notam-
ment des actions visant à assurer la transparence, la 
redevabilité nationale et la redevabilité mutuelle, qui 
fera l’objet des rapports de suivi du CAP et des éva-
luations correspondantes. Les informations seront 
mises à la disposition de l’opinion publique espagnole 
et mauritanienne, des organismes multilatéraux et des 
autres bailleurs de fonds et agences de coopération 
présentes en Mauritanie.

Lors de l’élaboration des mécanismes de redevabilité en 
Mauritanie (première année de mise en œuvre), il sera 
nécessaire de : 

ll procéder à l’identification des mécanismes de 
redevabilité mutuelle entre l’OCE et le ministère de 
l’Économie et du Développement Durable ;

ll procéder à l’identification des mécanismes de 
redevabilité vis-à-vis des institutions et de la popu-
lation ;

ll fixer les moments de diffusion de l’information ; 

ll définir les mécanismes de diffusion des résultats 
obtenus et mesurés sur la base d’indicateurs (le 
GEC jouant un rôle déterminant pour faire remon-
ter l’information aux institutions et organisations 
partenaires et à la société civile mauritanienne) ; 

ll établir des mécanismes et des voies d’accès aux 
rapports de suivi et aux évaluations de la CE, aux 
rapports indépendants d’évaluation des perfor-
mances, ainsi qu’aux documents officiels.



ANNEXES



29MAP Mauritanie-Espagne 2024-2027

AN
N

EX
E 

I. 
CA

DR
E 

DE
 R

ÉS
UL

TA
TS

CA
DR

E 
DE

 R
ÉS

UL
TA

TS

 D
ÉF

IN
I P

A
R 

LE
 P

AY
S 

PA
RT

EN
A

IR
E

D
ÉF

IN
I P

A
R 

LA
 C

O
O

P
ÉR

AT
IO

N
 E

SP
A

G
N

O
LE

 (V
E 

P.
D.

)
C

A
D

R
E 

D
E 

R
ÉS

U
LT

AT
S 

C
O

N
V

EN
U

SC
A

P
P

O
D

D
 E

T 
C

IB
LE

S
A

U
TR

ES
LI

G
N

ES
 D

’A
C

TI
O

N
R

ÉS
U

LT
AT

S 
D

E 
D

ÉV
EL

O
P

P
EM

EN
T

R
ÉS

U
LT

AT
S 

IN
TE

R
M

ÉD
IA

IR
E

O
D

D
/C

IB
LE

S

Ax
e 

1.
 P

ro
m

ou
vo

ir 
la

 d
iv

er
si

fic
at

io
n 

et
 

la
 tr

an
sf

or
m

at
io

n 
éc

on
om

iq
ue

s 
pa

r l
a 

dy
na

m
is

at
io

n 
et

 la
 

pr
om

ot
io

n 
de

s 
se

ct
eu

rs
 

à 
fo

rt
 p

ot
en

tie
l d

e 
cr

oi
ss

an
ce

 e
t d

’e
m

pl
oi

.

O
DD

 2
 : 

FA
IM

 Z
ÉR

O

Ci
bl

e 
2.

3 
Ac

cr
oî

tre
 la

 p
ro

du
ct

iv
ité

 a
gr

ic
ol

e 
et

 le
s 

re
ve

nu
s 

de
s 

pe
tit

s 
pr

od
uc

te
ur

s 
al

im
en

ta
ire

s.

Ci
bl

e 
11

.5
 R

éd
ui

re
 le

 n
om

br
e 

de
 d

éc
ès

 d
us

 
au

x 
ca

ta
st

ro
ph

es
 e

t r
éd

ui
re

 la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é.

Ci
bl

e 
11

.b
 R

éd
ui

re
 le

s 
ris

qu
es

 d
e 

ca
ta

st
ro

ph
e 

da
ns

 le
s 

vi
lle

s.
Ci

bl
e 

13
.1

 R
en

fo
rc

er
 la

 ré
si

lie
nc

e 
et

 
l’a

da
pt

at
io

n.
Ci

bl
e 

12
.2

 P
ar

ve
ni

r à
 u

ne
 u

til
is

at
io

n 
effi

ca
ce

 
de

s 
re

ss
ou

rc
es

 n
at

ur
el

le
s.

Ci
bl

e 
12

.3
 R

éd
ui

re
 le

 g
as

pi
lla

ge
 a

lim
en

ta
ire

.
Ci

bl
e 

15
.3

 L
ut

te
r c

on
tre

 la
 d

és
er

tifi
ca

tio
n.

Ci
bl

e 
15

.6
 P

ro
m

ou
vo

ir 
l’a

cc
ès

 a
ux

 re
ss

ou
rc

es
 

gé
né

tiq
ue

s 
et

 u
ne

 u
til

is
at

io
n 

ap
pr

op
rié

e 
de

 
ce

lle
s-

c 
.

LA
 2

.3
.b

 A
id

er
 le

s 
pr

od
uc

te
ur

s 
ru

ra
ux

 à
 

ac
cr

oî
tre

 d
ur

ab
le

m
en

t 
la

 p
ro

du
ct

io
n 

et
 la

 
pr

od
uc

tiv
ité

 d
e 

le
ur

s 
ex

pl
oi

ta
tio

ns
 a

gr
ic

ol
es

.

RD
 1

 P
ro

m
ou

vo
ir 

de
s 

m
od

èl
es

 d
’a

gr
ic

ul
tu

re
, 

d’
él

ev
ag

e 
et

 d
e 

pê
ch

e 
pr

od
uc

tif
s,

 c
om

pé
tit

ifs
 e

t 
du

ra
bl

es
.

RI
 1

.1
 L

es
 p

et
its

 p
ro

du
ct

eu
rs

 p
ro

du
is

en
t 

de
 m

an
iè

re
 d

ur
ab

le
 e

t r
és

ili
en

te
 p

ou
r 

at
te

in
dr

e 
l’a

ut
os

uffi
sa

nc
e 

al
im

en
ta

ire
.

RI
 1

.2
 L

es
 p

et
its

 p
ro

du
ct

eu
rs

 a
ug

m
en

te
nt

 
la

 c
om

pé
tit

iv
ité

 e
t a

m
él

io
re

nt
 le

s 
ch

aî
ne

s 
de

 v
al

eu
r a

gr
ic

ol
es

.
RI

 1
.3

 L
es

 p
et

its
 p

ro
du

ct
eu

rs
 re

nf
or

ce
nt

 
le

ur
s 

ca
pa

ci
té

s 
or

ga
ni

sa
tio

nn
el

le
s 

en
 

m
at

iè
re

 d
e 

ge
st

io
n 

et
 le

ur
s 

co
m

pé
te

nc
es

.

Ax
e 

2.
 D

év
el

op
pe

r l
e 

ca
pi

ta
l h

um
ai

n 
et

 fa
ci

lit
er

 
l’a

cc
ès

 à
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

de
 

ba
se

 d
e 

qu
al

ité
.

O
DD

 1
 : 

PA
S 

DE
 P

AU
VR

ET
É

Ci
bl

e 
1.

5 
Re

nf
or

ce
r l

a 
ré

si
lie

nc
e 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
en

 s
itu

at
io

n 
de

 p
au

vr
et

é 
et

 d
e 

vu
ln

ér
ab

ili
té

.

O
DD

 3
 : 

BO
N

N
E 

SA
N

TÉ
 E

T 
BI

EN
-Ê

TR
E

Ci
bl

e 
3.

8 
Co

nt
rib

ue
r à

 la
 c

ou
ve

rt
ur

e 
sa

ni
ta

ire
 u

ni
ve

rs
el

le
.

Ci
bl

e 
12

.2
 P

ar
ve

ni
r à

 u
ne

 u
til

is
at

io
n 

effi
ca

ce
 

de
s 

re
ss

ou
rc

es
 n

at
ur

el
le

s.
Ci

bl
e 

12
.3

 R
éd

ui
re

 le
 g

as
pi

lla
ge

 a
lim

en
ta

ire
.

Ci
bl

e 
15

.3
 L

ut
te

r c
on

tre
 la

 d
és

er
tifi

ca
tio

n.
Ci

bl
e 

15
.6

 P
ro

m
ou

vo
ir 

l’a
cc

ès
 a

ux
 re

ss
ou

rc
es

 
gé

né
tiq

ue
s 

et
 u

ne
 u

til
is

at
io

n 
ap

pr
op

rié
e 

de
 

ce
lle

s-
ci

.
Ci

bl
e 

3.
1 

Ré
du

ire
 le

 ta
ux

 d
e 

m
or

ta
lit

é 
m

at
er

ne
lle

.
Ci

bl
e 

3.
2 

Él
im

in
er

 la
 m

or
ta

lit
é 

in
fa

nt
ile

.

LA
 2

.3
.a

 P
ro

m
ou

vo
ir 

la
 

pr
od

uc
tio

n 
al

im
en

ta
ire

 
po

ur
 l’a

ut
oc

on
so

m
m

at
io

n.
LA

 3
.8

.a
 A

m
él

io
re

r l
a 

qu
al

ité
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

na
tio

na
ux

 d
e 

sa
nt

é.

RD
 2

 A
m

él
io

re
r l

’a
cc

ès
 

à 
un

 s
ys

tè
m

e 
de

 s
an

té
 

de
 q

ua
lit

é 
po

ur
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

en
 s

itu
at

io
n 

de
 

vu
ln

ér
ab

ili
té

.
RD

 3
 L

es
 p

op
ul

at
io

ns
 

ru
ra

le
s 

am
él

io
re

nt
 le

ur
 

ré
si

lie
nc

e 
et

 ré
du

is
en

t 
le

ur
 v

ul
né

ra
bi

lit
é 

à 
l’in

sé
cu

rit
é 

al
im

en
ta

ire
 

et
 n

ut
rit

io
nn

el
le

 fa
ce

 a
ux

 
ch

oc
s 

ex
og

èn
es

.

RI
 2

.1
 A

m
él

io
re

r l
es

 m
éc

an
is

m
es

 e
t 

le
s 

pr
oc

es
su

s 
de

 c
ou

ve
rt

ur
e 

sa
ni

ta
ire

 
(C

N
AS

S)
, d

e 
ge

st
io

n 
et

 d
e 

bo
nn

e 
go

uv
er

na
nc

e.
RI

 2
.2

 R
en

fo
rc

er
 le

s 
re

ss
ou

rc
es

 
(h

um
ai

ne
s,

 te
ch

ni
qu

es
 e

t m
at

ér
ie

lle
s)

 d
u 

sy
st

èm
e 

de
 s

an
té

.
RI

 3
.1

 R
en

fo
rc

er
 e

t a
m

él
io

re
r l

a 
dé

ce
nt

ra
lis

at
io

n 
de

s 
ca

pa
ci

té
s 

lo
gi

st
iq

ue
s 

et
 d

e 
st

oc
ka

ge
, a

in
si

 q
ue

 l’a
ss

is
ta

nc
e 

au
x 

po
pu

la
tio

ns
 ru

ra
le

s 
vu

ln
ér

ab
le

s 
pe

nd
an

t 
le

s 
pé

rio
de

s 
di

ffi
ci

le
s 

de
 l’a

nn
ée

.

Ax
e 

3.
 C

on
tri

bu
er

 a
u 

re
nf

or
ce

m
en

t d
e 

la
 

go
uv

er
na

nc
e 

da
ns

 to
ut

es
 

se
s 

di
m

en
si

on
s.

O
DD

 5
 : 

ÉG
AL

IT
É 

DE
 G

EN
RE

.

Ci
bl

e 
5.

2 
Él

im
in

er
 to

ut
es

 le
s 

fo
rm

es
 d

e 
vi

ol
en

ce
 à

 l’é
ga

rd
 d

es
 fe

m
m

es
 e

t d
es

 fi
lle

s.
 

O
DD

 1
1 

: V
IL

LE
S 

ET
 C

O
M

M
UN

AU
TÉ

S 
DU

RA
BL

ES
 .

Ci
bl

e 
11

.3
 R

en
fo

rc
er

 l’u
rb

an
is

at
io

n 
in

cl
us

iv
e 

et
 d

ur
ab

le
 e

t l
a 

ca
pa

ci
té

 d
e 

pl
an

ifi
ca

tio
n 

et
 d

e 
ge

st
io

n 
pa

rt
ic

ip
at

iv
es

, 
in

té
gr

ée
s 

et
 d

ur
ab

le
s.

Ci
bl

e 
5.

3 
Él

im
in

er
 to

ut
es

 le
s 

pr
at

iq
ue

s 
pr

éj
ud

ic
ia

bl
es

.

Ci
bl

e 
16

.2
 M

et
tre

 u
n 

te
rm

e 
à 

la
 m

al
tra

ita
nc

e,
 

à 
l’e

xp
lo

ita
tio

n 
et

 à
 la

 tr
ai

te
, e

t à
 to

ut
es

 le
s 

fo
rm

es
 d

e 
vi

ol
en

ce
 e

t d
e 

to
rt

ur
e 

do
nt

 s
on

t 
vi

ct
im

es
 le

s 
en

fa
nt

s.

Ci
bl

e 
11

.a
 F

av
or

is
er

 l’é
ta

bl
is

se
m

en
t d

e 
lie

ns
 

éc
on

om
iq

ue
s,

 s
oc

ia
ux

 e
t e

nv
iro

nn
em

en
ta

ux
 

po
si

tif
s 

en
tre

 z
on

es
 u

rb
ai

ne
s,

 p
ér

iu
rb

ai
ne

s 
et

 
ru

ra
le

s.
 

Ci
bl

e 
11

.b
 A

cc
ro

îtr
e 

le
 n

om
br

e 
de

 v
ill

es
 q

ui
 

m
et

te
nt

 e
n 

œ
uv

re
 d

es
 p

ol
iti

qu
es

 e
t d

es
 p

la
ns

 
in

té
gr

és
 (i

nc
lu

si
on

, a
da

pt
at

io
n 

au
 c

ha
ng

em
en

t 
cl

im
at

iq
ue

 e
t a

tté
nu

at
io

n 
de

 s
es

 e
ffe

ts
, 

ré
si

lie
nc

e,
 e

tc
.).

LA
 5

.2
.a

 V
ei

lle
r à

 c
e 

qu
e 

le
s 

fe
m

m
es

 v
ic

tim
es

 d
e 

bé
né

fic
ie

nt
 d

’u
ne

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

co
m

pl
èt

e 
qu

i 
pr

ot
èg

e 
effi

ca
ce

m
en

t 
le

ur
s 

dr
oi

ts
.

LA
 1

1.
3.

a 
Ap

pu
ye

r d
es

 
po

lit
iq

ue
s 

qu
i f

av
or

is
en

t l
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t t
er

rit
or

ia
l 

in
té

gr
é.

RD
 4

 C
on

tri
bu

er
 à

 
am

él
io

re
r l

’in
té

gr
at

io
n 

de
 

l’a
pp

ro
ch

e 
fo

nd
ée

 s
ur

 le
s 

dr
oi

ts
 h

um
ai

ns
.

RD
 5

 L
es

 s
tra

té
gi

es
 

na
tio

na
le

s 
so

nt
 m

is
es

 e
n 

œ
uv

re
 a

u 
ni

ve
au

 ré
gi

on
al

.

RI
 4

.1
 L

es
 fe

m
m

es
 e

t l
es

 e
nf

an
ts

 v
ic

tim
es

 
de

 V
BG

 b
én

éfi
ci

en
t d

’u
ne

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

co
m

pl
èt

e 
(in

fo
rm

at
io

n,
 a

cc
ue

il, 
di

sp
os

iti
fs

 
de

 s
ig

na
le

m
en

t, 
as

si
st

an
ce

 ju
rid

iq
ue

, 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
e 

et
 m

éd
ic

al
e)

.
RI

 4
.2

 R
éd

ui
re

 la
 p

ré
va

le
nc

e 
de

 la
 v

io
le

nc
e 

à 
l’é

ga
rd

 d
es

 fe
m

m
es

 e
t d

es
 fi

lle
s 

da
ns

 
se

s 
di

ve
rs

es
 m

an
ife

st
at

io
ns

.
RI

 5
.1

 L
es

 ré
gi

on
s 

m
au

rit
an

ie
nn

es
 s

e 
vo

ie
nt

 re
nf

or
cé

es
 e

n 
te

rm
es

 d
’a

pp
ro

ch
e 

te
rr

ito
ria

le
 e

t d
’o

rg
an

is
at

io
n 

lo
ca

le
.



30 MAP Mauritanie-Espagne 2024-2027

AN
N

EX
E 

I b
is

. C
AD

RE
 D

E 
RÉ

SU
LT

AT
S

CA
DR

E 
DE

 R
ÉS

UL
TA

TS

C
A

D
R

E 
D

E 
R

ÉS
U

LT
AT

S 
C

O
N

V
EN

U
C

A
D

R
E 

D
E 

R
ÉS

U
LT

AT
S 

C
O

N
V

EN
U

R
ÉS

U
LT

AT
 D

E 
D

ÉV
EL

O
P

P
EM

EN
T

R
ÉS

U
LT

AT
S 

 
IN

TE
R

M
ÉD

IA
IR

ES
ZO

N
E 

G
ÉO

G
R

A
P

H
IQ

U
E

IN
D

IC
AT

EU
R

S
SO

U
R

C
ES

 D
E 

V
ÉR

IF
IC

AT
IO

N
LI

G
N

E 
D

E 
B

A
SE

C
IB

LE

RD
 1

 P
ro

m
ou

vo
ir 

de
s 

m
od

èl
es

 d
’a

gr
ic

ul
tu

re
, 

d’
él

ev
ag

e 
et

 d
e 

pê
ch

e 
pr

od
uc

tif
s,

 
co

m
pé

tit
ifs

 e
t 

du
ra

bl
es

.

RI
 1

.1
 L

es
 p

et
its

 p
ro

du
ct

eu
rs

 
pr

od
ui

se
nt

 d
e 

m
an

iè
re

 d
ur

ab
le

 
et

 ré
si

lie
nt

e 
po

ur
 a

tte
in

dr
e 

l’a
ut

os
uffi

sa
nc

e 
al

im
en

ta
ire

.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 N
ou

ad
hi

bo
u.

I 1
.1

.1
 N

om
br

e 
de

 p
et

its
 p

ro
du

ct
eu

rs
 

bé
né

fic
ia

nt
 d

e 
l’a

id
e 

(v
en

til
é 

pa
r s

ex
e)

.
I 1

.1
.2

 S
ur

fa
ce

 a
gr

ic
ol

e 
m

is
e 

en
 v

al
eu

r 
pa

r l
es

 c
ul

tu
re

s 
(e

n 
ha

).

Ra
pp

or
ts

 d
’a

ct
eu

rs
 d

e 
la

 
Co

op
ér

at
io

n 
Es

pa
gn

ol
e.

Ra
pp

or
ts

 d
es

 o
rg

an
is

at
io

ns
 e

t 
en

tit
és

 im
pl

iq
ué

es
.

Ra
pp

or
ts

 a
nn

ue
ls

 d
e 

ré
su

lta
ts

 d
es

 
di

ffé
re

nt
es

 e
nt

ité
s 

pu
bl

iq
ue

s 
(n

iv
ea

u 
na

tio
na

l e
t r

ég
io

na
l).

Év
al

ua
tio

ns
 in

te
rm

éd
ia

ire
s 

et
 fi

na
le

s 
de

s 
in

te
rv

en
tio

ns
.

Do
cu

m
en

ts
 s

tra
té

gi
qu

es
 d

es
 

in
st

itu
tio

ns
.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 
de

 la
 p

re
m

iè
re

 
an

né
e 

de
 m

is
e 

en
 

œ
uv

re
 d

u 
CA

P.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 
du

 C
AP

.

RI
 1

.2
 L

es
 p

et
its

 p
ro

du
ct

eu
rs

 
au

gm
en

te
nt

 la
 c

om
pé

tit
iv

ité
 e

t 
am

él
io

re
nt

 le
s 

ch
aî

ne
s 

de
 v

al
eu

r 
ag

ric
ol

es
.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 N
ou

ad
hi

bo
u.

I 1
.2

.1
 A

ug
m

en
ta

tio
n 

du
 re

nd
em

en
t d

an
s 

la
 p

ro
du

ct
io

n 
(to

nn
es

 p
ar

 h
a)

.
À 

dé
fin

ir 
au

 c
ou

rs
 

de
 la

 p
re

m
iè

re
 

an
né

e 
de

 m
is

e 
en

 
œ

uv
re

 d
u 

CA
P.

 

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 
du

 C
AP

.

RI
 1

.3
 L

es
 p

et
its

 p
ro

du
ct

eu
rs

 
re

nf
or

ce
nt

 le
ur

s 
ca

pa
ci

té
s 

or
ga

ni
sa

tio
nn

el
le

s 
en

 
m

at
iè

re
 d

e 
ge

st
io

n 
et

 le
ur

s 
co

m
pé

te
nc

es
.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 N
ou

ad
hi

bo
u.

I 1
.3

.1
 N

om
br

e 
de

 p
et

its
 p

ro
du

ct
eu

rs
 

re
ce

va
nt

 u
ne

 fo
rm

at
io

n 
te

ch
ni

co
-

pr
of

es
si

on
ne

lle
 (v

en
til

é 
pa

r s
ex

e)
.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 
de

 la
 p

re
m

iè
re

 
an

né
e 

de
 m

is
e 

en
 

œ
uv

re
 u

 C
AP

.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 
du

 C
AP

.

RD
 2

 A
m

él
io

re
r 

l’a
cc

ès
 à

 u
n 

sy
st

èm
e 

de
 s

an
té

 d
e 

qu
al

ité
 

po
ur

 le
s 

pe
rs

on
ne

s 
en

 s
itu

at
io

n 
de

 
vu

ln
ér

ab
ili

té
.

RI
 2

.1
 A

m
él

io
re

r l
es

 
m

éc
an

is
m

es
 e

t l
es

 p
ro

ce
ss

us
 

de
 c

ou
ve

rt
ur

e 
sa

ni
ta

ire
 

(C
N

AS
S)

, d
e 

ge
st

io
n 

et
 d

e 
bo

nn
e 

go
uv

er
na

nc
e.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 N
ou

ad
hi

bo
u.

I 2
.1

.1
 P

ou
rc

en
ta

ge
 d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n 

co
uv

er
te

 p
ar

 u
ne

 a
ss

ur
an

ce
 m

al
ad

ie
.

I 2
.1

.2
 P

ou
rc

en
ta

ge
 d

’h
ôp

ita
ux

 e
t d

e 
ce

nt
re

s 
de

 s
an

té
 d

ot
és

 d
e 

bo
nn

es
 

pr
at

iq
ue

s 
de

 g
es

tio
n 

et
 d

e 
go

uv
er

na
nc

e 
et

 ré
po

nd
an

t a
ux

 n
or

m
es

 d
e 

qu
al

ité
.

Ra
pp

or
ts

 d
’a

ct
eu

rs
 d

e 
la

 
Co

op
ér

at
io

n 
Es

pa
gn

ol
e.

Ra
pp

or
ts

 d
es

 o
rg

an
is

at
io

ns
 e

t 
en

tit
és

 im
pl

iq
ué

es
.

Ra
pp

or
ts

 a
nn

ue
ls

 d
e 

ré
su

lta
ts

 d
es

 
di

ffé
re

nt
es

 e
nt

ité
s 

pu
bl

iq
ue

s 
 

(n
iv

ea
u 

na
tio

na
l e

t r
ég

io
na

l).
Év

al
ua

tio
ns

 in
te

rm
éd

ia
ire

s 
et

 fi
na

le
s 

de
s 

in
te

rv
en

tio
ns

.
Do

cu
m

en
ts

 s
tra

té
gi

qu
es

 d
es

 
in

st
itu

tio
ns

.
 

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 
de

 la
 p

re
m

iè
re

 
an

né
e 

de
 m

is
e 

en
 

œ
uv

re
 d

u 
CA

P.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 
du

 C
AP

.

RI
 2

.2
 R

en
fo

rc
er

 le
s 

re
ss

ou
rc

es
 

(h
um

ai
ne

s,
 te

ch
ni

qu
es

 e
t 

m
at

ér
ie

lle
s)

 d
u 

sy
st

èm
e 

de
 

sa
nt

é.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 N
ou

ad
hi

bo
u.

I 2
.2

.1
 N

om
br

e 
d’

ag
en

ts
 d

e 
sa

nt
é 

fo
rm

és
 

(v
en

til
é 

pa
r s

ex
e)

.
I 2

.2
.2

 P
ou

rc
en

ta
ge

 d
es

 é
ta

bl
is

se
m

en
ts

 
de

 s
an

té
 é

qu
ip

és
.

I 2
.2

.3
 N

om
br

e 
de

 m
éd

ec
in

s 
et

 
in

fir
m

iè
re

s 
po

ur
 1

00
0 

ha
bi

ta
nt

s.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 
de

 la
 p

re
m

iè
re

 
an

né
e 

de
 m

is
e 

en
 

œ
uv

re
 d

u 
CA

P.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 
du

 C
AP

.

RD
 3

 L
es

 p
op

ul
at

io
ns

 
ru

ra
le

s 
re

nf
or

ce
nt

 le
ur

 
ré

si
lie

nc
e 

et
 ré

du
is

en
t 

le
ur

 v
ul

né
ra

bi
lit

é 
à 

l’in
sé

cu
rit

é 
al

im
en

ta
ire

 
et

 n
ut

rit
io

nn
el

le
 fa

ce
 

au
x 

ch
oc

s 
ex

og
èn

es
.

RI
 3

.1
 R

en
fo

rc
er

 e
t a

m
él

io
re

r l
a 

dé
ce

nt
ra

lis
at

io
n 

de
s 

ca
pa

ci
té

s 
lo

gi
st

iq
ue

s 
et

 d
e 

st
oc

ka
ge

, 
ai

ns
i q

ue
 l’a

ss
is

ta
nc

e 
au

x 
po

pu
la

tio
ns

 ru
ra

le
s 

vu
ln

ér
ab

le
s 

pe
nd

an
t l

es
 p

ér
io

de
s 

di
ffi

ci
le

s 
de

 l’a
nn

ée
.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 N
ou

ad
hi

bo
u.

I 3
.1

.1
 N

om
br

e 
de

 p
er

so
nn

es
 e

n 
si

tu
at

io
n 

d’
in

sé
cu

rit
é 

al
im

en
ta

ire
 b

én
éfi

ci
an

t d
’u

n 
so

ut
ie

n 
(v

en
til

é 
pa

r s
ex

e)
.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 
de

 la
 p

re
m

iè
re

 
an

né
e 

de
 m

is
e 

en
 

œ
uv

re
 d

u 
CA

P.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 
du

 C
AP

.

RD
 4

 C
on

tri
bu

er
 à

 
am

él
io

re
r l

’in
té

gr
at

io
n 

de
 l’a

pp
ro

ch
e 

fo
nd

ée
 

su
r l

es
 d

ro
its

 h
um

ai
ns

.

RI
 4

.1
 L

es
 fe

m
m

es
 e

t l
es

 fi
lle

s 
vi

ct
im

es
 d

e 
VB

G
 b

én
éfi

ci
en

t 
d’

un
e 

pr
is

e 
en

 c
ha

rg
e 

co
m

pl
èt

e 
(in

fo
rm

at
io

n,
 a

cc
ue

il, 
di

sp
os

iti
fs

 
de

 s
ig

na
le

m
en

t, 
as

si
st

an
ce

 
ju

rid
iq

ue
, p

sy
ch

ol
og

iq
ue

 e
t 

m
éd

ic
al

e)
.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 N
ou

ad
hi

bo
u.

I 4
.1

.1
 N

om
br

e 
de

 fe
m

m
es

 e
t d

e 
fil

le
s 

pr
is

es
 e

n 
ch

ar
ge

.
I 4

.1
.2

 N
om

br
e 

de
 p

er
so

nn
es

 s
en

si
bi

lis
ée

s 
ou

 fo
rm

ée
s 

(v
en

til
é 

pa
r s

ex
e)

.
I 4

.1
.3

 N
om

br
e 

de
 p

ro
to

co
le

s 
am

él
io

ré
s.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 
de

 la
 p

re
m

iè
re

 
an

né
e 

de
 m

is
e 

en
 

œ
uv

re
 d

u 
CA

P.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 
du

 C
AP

.

RI
 4

.2
 R

éd
ui

re
 la

 p
ré

va
le

nc
e 

de
 

la
 v

io
le

nc
e 

à 
l’é

ga
rd

 d
es

 fe
m

m
es

 
et

 d
es

 fi
lle

s 
da

ns
 s

es
 d

iv
er

se
s 

m
an

ife
st

at
io

ns
.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 N
ou

ad
hi

bo
u.

I 4
.2

.1
. T

au
x 

de
 p

ré
va

le
nc

e 
de

 la
 

vi
ol

en
ce

 à
 l’é

ga
rd

 d
es

 fe
m

m
es

 
et

 d
es

 fi
lle

s 
da

ns
 s

es
 d

iff
ér

en
te

s 
m

an
ife

st
at

io
ns

.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 
de

 la
 p

re
m

iè
re

 
an

né
e 

de
 m

is
e 

en
 

œ
uv

re
 d

u 
CA

P.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 
du

 C
AP

.

RD
 5

 L
es

 s
tra

té
gi

es
 

na
tio

na
le

s 
so

nt
 m

is
es

 
en

 œ
uv

re
 a

u 
ni

ve
au

 
ré

gi
on

al
.

RI
 5

.1
 L

es
 ré

gi
on

s 
m

au
rit

an
ie

nn
es

 
se

 v
oi

en
t r

en
fo

rc
ée

s 
en

 te
rm

es
 

d’
ap

pr
oc

he
 te

rri
to

ria
le

 e
t 

d’o
rg

an
is

at
io

n 
lo

ca
le

. 

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 N
ou

ad
hi

bo
u.

I 5
.1

.1
 N

om
br

e 
de

 p
ro

ce
ss

us
 ré

gi
on

au
x 

so
ut

en
us

 e
t a

m
él

io
ré

s.
I 5

.1
.2

 N
om

br
e 

de
 p

la
ns

 
d’

am
én

ag
em

en
t d

u 
te

rr
ito

ire
 b

én
éfi

ci
an

t 
d’

un
 a

cc
om

pa
gn

em
en

t.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 
de

 la
 p

re
m

iè
re

 
an

né
e 

de
 m

is
e 

en
 

œ
uv

re
 d

u 
CA

P.

À 
dé

fin
ir 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 
du

 C
AP

.



31MAP Mauritanie-Espagne 2024-2027

AN
N

EX
E 

II.
 R

ÉS
EA

U 
DE

 P
AR

TE
N

AR
IA

TS
 

RÉ
SE

AU
 D

E 
PA

RT
EN

A
RI

AT
S 

R
ÉS

U
LT

AT
 D

E 
D

ÉV
EL

O
P

P
EM

EN
T

R
ÉS

U
LT

AT
S 

 
IN

TE
R

M
ÉD

IA
IR

ES
ZO

N
E 

G
ÉO

G
R

A
P

H
IQ

U
E

A
C

TE
U

R
S 

D
E 

LA
 C

O
O

P
ÉR

AT
IO

N
 E

SP
A

G
N

O
LE

A
C

TE
U

R
S 

D
U

 P
AY

S 
PA

RT
EN

A
IR

E

A
C

TE
U

R
S 

D
’A

U
TR

ES
 

PA
YS

A
C

TE
U

R
S 

M
U

LT
IL

AT
ÉR

A
U

X
M

O
D

A
LI

TÉ
S

IN
ST

R
U

M
EN

TS
Q

U
I P

IL
O

TE
 ?

Q
U

I P
A

RT
IC

IP
E 

?
Q

U
I C

O
N

TR
IB

U
E 

?

RD
 1

 P
ro

m
ou

vo
ir 

de
s 

m
od

èl
es

 d
’a

gr
ic

ul
tu

re
, 

d’
él

ev
ag

e 
et

 d
e 

pê
ch

e 
pr

od
uc

tif
s,

 c
om

pé
tit

ifs
 

et
 d

ur
ab

le
s.

RI
 1

.1
 L

es
 p

et
its

 
pr

od
uc

te
ur

s 
pr

od
ui

se
nt

 
de

 m
an

iè
re

 d
ur

ab
le

 e
t 

ré
si

lie
nt

e 
po

ur
 a

tte
in

dr
e 

l’a
ut

os
uffi

sa
nc

e 
al

im
en

ta
ire

.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 T

ra
rz

a,
 

Br
ak

na
, G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 
N

ou
ad

hi
bo

u.

AE
CI

D
O

N
G

D 
es

pa
gn

ol
es

 
sp

éc
ia

lis
ée

s 
da

ns
 le

 s
ec

te
ur

.

Un
iv

er
si

té
s.

Co
op

ér
at

io
n 

dé
ce

nt
ra

lis
ée

 : 
CA

 e
t 

co
lle

ct
iv

ité
s 

lo
ca

le
s.

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’A

gr
ic

ul
tu

re
, 

de
 la

 P
êc

he
 e

t d
e 

l’A
lim

en
ta

tio
n.

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’I

nd
us

tri
e,

 
du

 C
om

m
er

ce
 e

t d
u 

To
ur

is
m

e.
M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 T

ra
ns

iti
on

 
éc

ol
og

iq
ue

 e
t d

u 
Dé

fi 
dé

m
og

ra
ph

iq
ue

.
M

in
is

tè
re

 d
u 

Tr
av

ai
l e

t d
e 

l’É
co

no
m

ie
 s

oc
ia

le
. 

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’É

du
ca

tio
n 

et
 d

e 
la

 F
or

m
at

io
n 

pr
of

es
si

on
ne

lle
 (o

u 
m

in
is

tè
re

 d
e 

l’É
ga

lit
é)

.

O
SC

 m
au

rit
an

ie
nn

es
M

in
is

tè
re

 d
e 

l’A
gr

ic
ul

tu
re

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’É

le
va

ge
Di

re
ct

io
ns

 ré
gi

on
al

es
 

de
 l’A

gr
ic

ul
tu

re
Di

re
ct

io
ns

 ré
gi

on
al

es
 

de
 l’É

le
va

ge
W

ila
ya

s
M

ou
gh

at
aa

s
Co

m
m

un
es

CS
A

SN
DP

DU
E 

et
 

EM
FA

O
PA

M
UN

IC
EF

BM Al
lia

nc
e 

Sa
he

l

Bi
la

té
ra

le
s 

M
ul

til
at

ér
al

es
Pr

oj
et

s 
O

N
G

D
Pr

og
ra

m
m

es
Co

nv
en

tio
ns

 
O

N
G

D 
Co

op
ér

at
io

n 
te

ch
ni

qu
e.

RI
 1

.2
 L

es
 p

et
its

 
pr

od
uc

te
ur

s 
au

gm
en

te
nt

 
la

 c
om

pé
tit

iv
ité

 e
t 

am
él

io
re

nt
 le

s 
ch

aî
ne

s 
de

 
va

le
ur

 a
gr

ic
ol

e.
s

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 T

ra
rz

a,
 

Br
ak

na
, G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 
N

ou
ad

hi
bo

u.

RI
 1

.3
 L

es
 p

et
its

 
pr

od
uc

te
ur

s 
re

nf
or

ce
nt

 
le

ur
s 

ca
pa

ci
té

s 
or

ga
ni

sa
tio

nn
el

le
s 

en
 

m
at

iè
re

 d
e 

ge
st

io
n 

et
 

le
ur

s 
co

m
pé

te
nc

es
.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 T

ra
rz

a,
 

Br
ak

na
, G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 
N

ou
ad

hi
bo

u.

RD
 2

 A
m

él
io

re
r l

’a
cc

ès
 

à 
un

 s
ys

tè
m

e 
de

 s
an

té
 

de
 q

ua
lit

é 
po

ur
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

en
 s

itu
at

io
n 

de
 v

ul
né

ra
bi

lit
é.

RI
 2

.1
 A

m
él

io
re

r l
es

 
m

éc
an

is
m

es
 e

t l
es

 
pr

oc
es

su
s 

de
 c

ou
ve

rt
ur

e 
sa

ni
ta

ire
 (C

N
AS

S)
, d

e 
ge

st
io

n 
et

 d
e 

bo
nn

e 
go

uv
er

na
nc

e.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 T

ra
rz

a,
 

Br
ak

na
, G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 
N

ou
ad

hi
bo

u.

AE
CI

D
O

N
G

D 
es

pa
gn

ol
es

 
sp

éc
ia

lis
ée

s 
da

ns
 le

 s
ec

te
ur

.

FC
SA

I

Un
iv

er
si

té
s.

Co
op

ér
at

io
n 

dé
ce

nt
ra

lis
ée

: t
ou

te
s 

le
s 

CA
 .

M
in

is
tè

re
 d

e 
la

 S
an

té
.

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’É

ga
lit

é.

M
in

is
tè

re
 d

e 
la

 S
an

té
O

SC
 m

au
rit

an
ie

nn
es

Di
re

ct
io

ns
 ré

gi
on

al
es

 
W

ila
ya

s
M

ou
gh

at
aa

s
Co

m
m

un
es

DU
E 

et
 

EM
PA

M
O

M
S

BM Al
lia

nc
e 

Sa
he

l

Bi
la

té
ra

le
s 

M
ul

til
at

ér
al

es
Pr

oj
et

s 
O

N
G

D
Pr

og
ra

m
m

es
Co

nv
en

tio
ns

 
O

N
G

D 
Co

op
ér

at
io

n 
te

ch
ni

qu
e.

 
RI

 2
.2

 R
en

fo
rc

er
 le

s 
re

ss
ou

rc
es

 (h
um

ai
ne

s,
 

te
ch

ni
qu

es
 e

t m
at

ér
ie

lle
s)

 
du

 s
ys

tè
m

e 
de

 s
an

té
.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 T

ra
rz

a,
 

Br
ak

na
, G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 
N

ou
ad

hi
bo

u.

RD
 3

 L
es

 p
op

ul
at

io
ns

 
ru

ra
le

s 
re

nf
or

ce
nt

 le
ur

 
ré

si
lie

nc
e 

et
 ré

du
is

en
t 

le
ur

 v
ul

né
ra

bi
lit

é 
à 

l’in
sé

cu
rit

é 
al

im
en

ta
ire

 
et

 n
ut

rit
io

nn
el

le
 fa

ce
 

au
x 

ch
oc

s 
ex

og
èn

es
.

RI
 3

.1
 R

en
fo

rc
er

 
et

 a
m

él
io

re
r l

a 
dé

ce
nt

ra
lis

at
io

n 
de

s 
ca

pa
ci

té
s 

lo
gi

st
iq

ue
s 

et
 d

e 
st

oc
ka

ge
, a

in
si

 
qu

e 
l’a

ss
is

ta
nc

e 
au

x 
po

pu
la

tio
ns

 ru
ra

le
s 

vu
ln

ér
ab

le
s 

pe
nd

an
t l

es
 

pé
rio

de
s 

di
ffi

ci
le

s 
de

 
l’a

nn
ée

.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 T

ra
rz

a,
 

Br
ak

na
, G

or
go

l, 
G

ui
di

m
ag

ha
 y

 
N

ou
ad

hi
bo

u.

AE
CI

D
O

N
G

D 
es

pa
gn

ol
es

 
sp

éc
ia

lis
ée

s 
da

ns
 le

 s
ec

te
ur

.

Un
iv

er
si

té
s.

Co
op

ér
at

io
n 

dé
ce

nt
ra

lis
ée

.
M

in
is

tè
re

 d
e 

l’A
gr

ic
ul

tu
re

, 
de

 la
 P

êc
he

 e
t d

e 
l’A

lim
en

ta
tio

n.
M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 T

ra
ns

iti
on

 
éc

ol
og

iq
ue

 e
t d

u 
Dé

fi 
dé

m
og

ra
ph

iq
ue

.

O
SC

 m
au

rit
an

ie
nn

es
M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 S

an
té

Di
re

ct
io

ns
 ré

gi
on

al
es

 
de

 la
 s

an
té

H
ôp

ita
ux

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’E

m
pl

oi
 e

t 
de

 la
 J

eu
ne

ss
e

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’E

ns
ei

gn
em

en
t 

su
pé

rie
ur

 
W

ila
ya

s
M

ou
gh

at
aa

s
Co

m
m

un
es

DU
E 

et
 

EM
UN

FP
A

UN
IC

EF
O

M
S

BM UN
H

CR
JI

CA

Bi
la

té
ra

le
s 

M
ul

til
at

ér
al

es
Pr

oj
et

s 
O

N
G

D
Pr

og
ra

m
m

es
Co

nv
en

tio
ns

 
O

N
G

D 
co

op
ér

at
io

n 
te

ch
ni

qu
e.



32 MAP Mauritanie-Espagne 2024-2027

RÉ
SE

AU
 D

E 
PA

RT
EN

A
RI

AT
S 

R
ÉS

U
LT

AT
 D

E 
D

ÉV
EL

O
P

P
EM

EN
T

R
ÉS

U
LT

AT
S 

 
IN

TE
R

M
ÉD

IA
IR

ES
ZO

N
E 

G
ÉO

G
R

A
P

H
IQ

U
E

A
C

TE
U

R
S 

D
E 

LA
 C

O
O

P
ÉR

AT
IO

N
 E

SP
A

G
N

O
LE

A
C

TE
U

R
S 

D
U

 P
AY

S 
PA

RT
EN

A
IR

E

A
C

TE
U

R
S 

D
’A

U
TR

ES
 

PA
YS

A
C

TE
U

R
S 

M
U

LT
IL

AT
ÉR

A
U

X
M

O
D

A
LI

TÉ
S

IN
ST

R
U

M
EN

TS
Q

U
I P

IL
O

TE
 ?

Q
U

I P
A

RT
IC

IP
E 

?
Q

U
I C

O
N

TR
IB

U
E 

?

RD
 4

 C
on

tri
bu

er
 à

 
am

él
io

re
r l

’in
té

gr
at

io
n 

de
 l’a

pp
ro

ch
e 

fo
nd

ée
 

su
r l

es
 d

ro
its

 h
um

ai
ns

.

RI
 4

.1
 L

es
 fe

m
m

es
 e

t 
le

s 
en

fa
nt

s 
vi

ct
im

es
 

de
 V

BG
 b

én
éfi

ci
en

t 
d’

un
e 

pr
is

e 
en

 c
ha

rg
e 

co
m

pl
èt

e 
(in

fo
rm

at
io

n,
 

ac
cu

ei
l, d

is
po

si
tif

s 
de

 
si

gn
al

em
en

t, 
as

si
st

an
ce

 
ju

rid
iq

ue
, p

sy
ch

ol
og

iq
ue

 
et

 m
éd

ic
al

e)
.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 

G
or

go
l, 

G
ui

di
m

ag
ha

 y
 

N
ou

ad
hi

bo
u.

AE
CI

D
O

N
G

D 
es

pa
gn

ol
es

 
sp

éc
ia

lis
ée

s 
da

ns
 le

 
se

ct
eu

r.

Un
iv

er
si

té
s

Co
op

ér
at

io
n 

M
in

is
tè

re
 

de
 l’É

ga
lit

é.

O
SC

 m
au

rit
an

ie
nn

es
CN

DH
M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 

ju
st

ic
e

M
AS

EF
M

in
is

tè
re

 d
e 

l’I
nt

ér
ie

ur
M

AI
EO

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’É

du
ca

tio
n

W
ila

ya
s

M
ou

gh
at

aa
s

Co
m

m
un

es

DU
E 

et
 

EM
 

O
N

U 
Fe

m
m

es

UN
FP

A

O
IM

BM DC
I

Bi
la

té
ra

le
s 

M
ul

til
at

ér
al

es

Pr
oj

et
s 

O
N

G
D

Pr
og

ra
m

m
es

Co
nv

en
tio

ns
 

O
N

G
D,

 
co

op
ér

at
io

n 
te

ch
ni

qu
e

RI
 4

.2
 R

éd
ui

re
 la

 
pr

év
al

en
ce

 d
e 

la
 v

io
le

nc
e 

à 
l’é

ga
rd

 d
es

 fe
m

m
es

 
et

 d
es

 fi
lle

s 
da

ns
 s

es
 

di
ve

rs
es

 m
an

ife
st

at
io

ns
.

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 

G
or

go
l, 

G
ui

di
m

ag
ha

 y
 

N
ou

ad
hi

bo
u.

AE
CI

D
O

N
G

D 
es

pa
gn

ol
es

 
sp

éc
ia

lis
ée

s 
da

ns
 le

 
se

ct
eu

r.

Un
iv

er
si

té
s.

Co
op

ér
at

io
n 

M
in

is
tè

re
 

de
 l’É

ga
lit

é.
M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 

Ju
st

ic
e 

.
M

in
is

tè
re

 d
e 

l’I
nt

ér
ie

ur
.

O
SC

 m
au

rit
an

ie
nn

es
CN

DH
M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 

Ju
st

ic
e

M
AS

EF
M

in
is

tè
re

 d
e 

l’I
nt

ér
ie

ur
M

AI
EO

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’É

du
ca

tio
n

W
ila

ya
s

M
ou

gh
at

aa
s

Co
m

m
un

es

DU
E 

et
 

EM
O

N
U 

Fe
m

m
es

UN
FP

A

O
IM

BM DC
I

Bi
la

té
ra

le
s 

M
ul

til
at

ér
al

es

Pr
oj

et
s 

O
N

G
D

Pr
og

ra
m

m
es

Co
nv

en
tio

ns
 

O
N

G
D,

 
co

op
ér

at
io

n 
te

ch
ni

qu
e 

RD
 5

 L
es

 s
tra

té
gi

es
 

na
tio

na
le

s 
so

nt
 m

is
es

 
en

 œ
uv

re
 a

u 
ni

ve
au

 
ré

gi
on

al
.

RI
 5

.1
 L

es
 ré

gi
on

s 
m

au
rit

an
ie

nn
es

 s
e 

vo
ie

nt
 

re
nf

or
cé

es
 e

n 
te

rm
es

 
d’

ap
pr

oc
he

 te
rr

ito
ria

le
 e

t 
d’

or
ga

ni
sa

tio
n 

lo
ca

le
 .

N
ou

ak
ch

ot
t, 

ré
gi

on
s 

de
 

Tr
ar

za
, B

ra
kn

a,
 

G
or

go
l, 

G
ui

di
m

ag
ha

 y
 

N
ou

ad
hi

bo
u.

AE
CI

D
O

N
G

D 
es

pa
gn

ol
es

 
sp

éc
ia

lis
ée

s 
da

ns
 le

 
se

ct
eu

r.

Un
iv

er
si

té
s.

Co
op

ér
at

io
n.

M
in

is
tè

re
 d

e 
la

 T
ra

ns
iti

on
 

éc
ol

og
iq

ue
 e

t d
u 

Dé
fi 

dé
m

og
ra

ph
iq

ue
.

O
SC

 m
au

rit
an

ie
nn

es
M

in
is

tè
re

 d
e 

l’H
yd

ra
ul

iq
ue

 e
t d

e 
l’A

ss
ai

ni
ss

em
en

t
M

in
is

tè
re

 d
e 

l’E
nv

iro
nn

em
en

t
Di

re
ct

io
ns

 ré
gi

on
al

es
 

W
ila

ya
s

M
ou

gh
at

aa
s

Co
m

m
un

es

DU
E 

et
 

EM
BM PN

UD

Bi
la

té
ra

le
s 

M
ul

til
at

ér
al

es

Pr
oj

et
s 

O
N

G
D

Pr
og

ra
m

m
es

Co
nv

en
tio

ns
 

O
N

G
D

Co
op

ér
at

io
n 

te
ch

ni
qu

e
Co

op
ér

at
io

n 
dé

lé
gu

ée



33MAP Mauritanie-Espagne 2024-2027

AN
N

EX
E 

III
. R

ES
SO

UR
CE

S 
FI

N
AN

CI
ÈR

ES
CO

O
PÉ

RA
TI

O
N

 B
IL

AT
ÉR

A
LE

CO
O

PÉ
RA

TI
O

N
 M

UL
TI

LA
TÉ

RA
LE

20
24

20
25

20
26

20
27

20
24

20
25

20
26

20
27

R1
1.

70
8.

38
4 

€
1.

71
2.

52
3 

€
1.

21
2.

52
3 

€
1.

21
2.

52
3 

€
R1

R2
1.

82
1.

86
7 

€
2.

30
2.

86
7 

€
1.

98
2.

86
7 

€
1.

65
2.

86
7 

€
R2

50
0.

00
0 

€
50

0.
00

0 
€

50
0.

00
0 

€
50

0.
00

0 
€

R3
50

0.
00

0 
€

R3

R4
31

8.
17

9 
€

31
5.

00
0 

€
11

5.
00

0 
€

21
5.

00
0 

€
R4

1.
00

0.
00

0 
€

R5
15

0.
00

0 
€

65
0.

00
0 

€
62

0.
33

6 
€

R5
2.

00
0.

00
0 

€

Au
tre

s
Au

tre
s

6.
50

0.
00

0 
€

TO
TA

L
3.

99
8.

43
0 

€
4.

98
0.

39
0 

€
4.

43
0.

72
6 

€
3.

08
0.

39
0 

€
TO

TA
L

7.
00

0.
00

0 
€

3.
50

0.
00

0 
€

50
0.

00
0 

€
50

0.
00

0 
€

O
N

G
D

CO
O

PÉ
RA

TI
O

N
 D

ÉC
EN

TR
A

LI
SÉ

E

20
24

20
25

20
26

20
27

20
24

20
25

20
26

20
27

R1
1.

40
8.

34
6 

€
1.

74
1.

68
0 

€
2.

74
1.

68
0 

€
2.

28
1.

67
0 

€
R1

86
6.

66
7 

€
86

6.
66

7 
€

1.
00

0.
00

0 
€

93
3.

33
3 

€

R2
1.

98
5.

00
0 

€
2.

00
0.

00
0 

€
3.

05
0.

00
0 

€
2.

46
5.

00
0 

€
R2

90
0.

00
0 

€
1.

10
0.

00
0 

€
1.

00
0.

00
0 

€
75

0.
00

0 
€

R3
56

3.
33

9 
€

99
3.

34
4 

€
1.

23
0.

00
5 

€
1.

30
0.

00
0 

€
R3

40
0.

00
0 

€
46

6.
66

6 
€

50
0.

00
0 

€
46

6.
66

7 
€

R4
R4

10
0.

00
0 

€
15

0.
00

0 
€

15
0.

00
0 

€
10

0.
00

0 
€

R5
R5

15
0.

00
0 

€
15

0.
00

0 
€

10
0.

00
0 

€
10

0.
00

0 
€

Au
tre

s
Au

tre
s

TO
TA

L
3.

95
6.

68
5 

€
4.

73
5.

02
4 

€
7.

02
1.

68
5 

€
6.

04
6.

67
0 

€
TO

TA
L

2.
41

6.
66

7 
€

2.
73

3.
33

3 
€

2.
75

0.
00

0 
€

2.
35

0.
00

0 
€

20
24

-2
02

7

R1
17

.6
85

.9
96

 €

R2
23

.0
10

.4
68

 €
M

UL
TI

LA
TÉ

RA
LE

R3
6.

42
0.

02
1 

€
H

um
an

ita
ire

20
24

20
25

20
26

20
27

R4
2.

46
3.

17
9 

€
50

0.
00

0 
€

50
0.

00
0 

€
50

0.
00

0 
€

50
0.

00
0 

€

R5
3.

92
0.

33
6 

€

Au
tre

s
6.

50
0.

00
0 

€

TO
TA

L
60

.0
00

.0
00

 €



34 MAP Mauritanie-Espagne 2024-2027

AN
N

EX
E 

IV
. M

AT
RI

CE
 D

ES
 R

IS
Q

UE
S

RÉ
SU

LT
AT

 IN
TE

RM
ÉD

IA
IR

E
RI

SQ
UE

S 
ID

EN
TI

FI
ÉS

(li
és

 a
u 

ré
su

lta
t i

nt
er

m
éd

ia
ire

 e
t à

 la
 z

on
e 

gé
og

ra
ph

iq
ue

)

TY
PE

 D
E 

RI
SQ

UE
(p

ol
iti

qu
e,

 
in

st
itu

tio
nn

el
, 

so
ci

al
, é

co
no

m
iq

ue
, 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
l)

ÉV
A

LU
AT

IO
N

IM
PA

CT
ÉV

A
LU

AT
IO

N
PR

O
BA

BI
LI

TÉ

M
ES

UR
ES

 D
’A

TT
ÉN

UA
TI

O
N

 P
RO

PO
SÉ

ES
(u

ni
qu

em
en

t p
ou

r l
es

 ri
sq

ue
s 

pr
és

en
ta

nt
 

l’a
pp

ré
ci

at
io

n 
« 

ÉL
EV

É 
» 

da
ns

 u
n 

pa
ra

m
èt

re
 e

t 
« 

M
O

YE
N

 »
 o

u 
« 

ÉL
EV

É 
» 

da
ns

 l’
au

tr
e)

RI
 1

.1
 L

es
 p

et
its

 p
ro

du
ct

eu
rs

 p
ro

du
is

en
t 

de
 m

an
iè

re
 d

ur
ab

le
 e

t r
és

ili
en

te
 p

ou
r 

at
te

in
dr

e 
l’a

ut
os

uffi
sa

nc
e 

al
im

en
ta

ire
.

Co
m

m
un

 à
 R

I 1
.1

, R
I 1

.2
 e

t R
I 1

.3

Ch
an

ge
m

en
t c

lim
at

iq
ue

 : 
le

s 
al

éa
s 

cl
im

at
iq

ue
s 

et
 

na
tu

re
ls

 d
éf

av
or

ab
le

s 
in

flu
en

t s
ur

 la
 d

is
po

ni
bi

lit
é 

de
s 

cu
ltu

re
s 

lo
ca

le
s 

et
 le

s 
st

ra
té

gi
es

 p
ou

r a
m

él
io

re
r l

’a
cc

ès
 

au
x 

de
nr

ée
s 

al
im

en
ta

ire
s.

 

Ri
sq

ue
s 

pr
in

ci
pa

ux
 : 

sé
ch

er
es

se
 e

t d
ét

ér
io

ra
tio

n 
de

s 
cy

cl
es

 d
es

 p
ré

ci
pi

ta
tio

ns
 (s

ai
so

ns
 d

es
 p

lu
ie

s 
pl

us
 

co
ur

te
s,

 p
lu

ie
s 

to
rr

en
tie

lle
s,

 e
tc

.).

En
vi

ro
nn

em
en

ta
l

ÉL
EV

É
ÉL

EV
ÉE

Él
ab

or
at

io
n 

et
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
’u

ne
 s

tra
té

gi
e 

d’
in

té
gr

at
io

n 
tra

ns
ve

rs
al

e 
de

 l’a
pp

ro
ch

e 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

le
 .

RI
 1

.2
 L

es
 p

et
its

 p
ro

du
ct

eu
rs

 a
ug

m
en

te
nt

 
la

 c
om

pé
tit

iv
ité

 e
t a

m
él

io
re

nt
 le

s 
ch

aî
ne

s 
de

 v
al

eu
r a

gr
ic

ol
es

.

Co
m

m
un

 à
 R

I 1
.1

, R
I 1

.2
 e

t R
I 1

.3

M
an

qu
e 

de
 te

ch
no

lo
gi

e 
ad

éq
ua

te
 e

t a
pp

ro
pr

ié
e.

O
rg

an
is

at
io

n 
et

 a
cc

ès
 a

ux
 m

ar
ch

és
 in

su
ffi

sa
nt

s.

M
an

qu
e 

de
 s

tru
ct

ur
es

 a
pp

ro
pr

ié
es

 p
ou

r l
e 

st
oc

ka
ge

.
Di

sp
on

ib
ili

té
 li

m
ité

e 
de

 te
rr

es
 a

pt
es

 à
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
al

im
en

ts
 p

ou
r l

a 
co

ns
om

m
at

io
n 

di
re

ct
e.

In
fo

rm
at

io
ns

 e
t s

ta
tis

tiq
ue

s 
in

su
ffi

sa
nt

es
 s

ur
 la

 
m

al
nu

tri
tio

n.

Ap
pr

oc
he

 g
en

re
 in

ap
pr

op
rié

e.

Éc
on

om
iq

ue

In
st

itu
tio

nn
el

 e
t 

po
lit

iq
ue

.

M
OY

EN
M

OY
EN

N
E

Re
nf

or
ce

m
en

t i
ns

tit
ut

io
nn

el
 e

t p
ar

tic
ip

at
io

n 
à 

un
 

di
al

og
ue

 p
ol

iti
qu

e 
effi

ca
ce

 p
ro

pr
e 

à 
gé

né
re

r d
es

 
ch

an
ge

m
en

ts
 e

t u
n 

im
pa

ct
.

Él
ab

or
at

io
n 

et
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
’u

ne
 s

tra
té

gi
e 

d’
in

té
gr

at
io

n 
tra

ns
ve

rs
al

e 
de

 l’a
pp

ro
ch

e 
ge

nr
e.

 

RI
 1

.3
 L

es
 p

et
its

 p
ro

du
ct

eu
rs

 re
nf

or
ce

nt
 

le
ur

s 
ca

pa
ci

té
s 

or
ga

ni
sa

tio
nn

el
le

s 
en

 
m

at
iè

re
 d

e 
ge

st
io

n 
et

 le
ur

s 
co

m
pé

te
nc

es
.

Co
m

m
un

 à
 R

I 1
.1

, R
I 1

.2
 e

t R
I 1

.3
Po

lit
iq

ue
s 

et
 p

ro
gr

am
m

es
 n

’in
té

gr
an

t p
as

 
su

ffi
sa

m
m

en
t l

es
 p

op
ul

at
io

ns
 c

on
ce

rn
ée

s.
Ab

se
nc

e 
de

 re
la

tio
ns

 in
st

itu
tio

nn
el

le
s 

so
lid

es
 a

ve
c 

la
 

so
ci

ét
é 

ci
vi

le
.

Di
sp

on
ib

ili
té

 li
m

ité
e 

de
 te

rr
es

 a
pt

es
 à

 la
 p

ro
du

ct
io

n 
de

 
de

nr
ée

s 
al

im
en

ta
ire

s 
po

ur
 la

 c
on

so
m

m
at

io
n 

di
re

ct
e

In
fo

rm
at

io
ns

 e
t s

ta
tis

tiq
ue

s 
in

su
ffi

sa
nt

es
 s

ur
 la

 
m

al
nu

tri
tio

n.
Ap

pr
oc

he
 g

en
re

 in
ap

pr
op

rié
e.

In
st

itu
tio

nn
el

 e
t 

po
lit

iq
ue

.
M

OY
EN

M
OY

EN
N

E
Re

nf
or

ce
m

en
t i

ns
tit

ut
io

nn
el

 e
t p

ar
tic

ip
at

io
n 

à 
un

 
di

al
og

ue
 p

ol
iti

qu
e 

effi
ca

ce
 p

ro
pr

e 
à 

gé
né

re
r d

es
 

ch
an

ge
m

en
ts

 e
t u

n 
im

pa
ct

.

Él
ab

or
at

io
n 

et
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
’u

ne
 s

tra
té

gi
e 

d’
in

té
gr

at
io

n 
tra

ns
ve

rs
al

e 
de

 l’a
pp

ro
ch

e 
ge

nr
e.

 

RI
 2

.1
 A

m
él

io
re

r l
es

 m
éc

an
is

m
es

 e
t 

le
s 

pr
oc

es
su

s 
de

 c
ou

ve
rt

ur
e 

sa
ni

ta
ire

 
(C

N
AS

S)
, d

e 
ge

st
io

n 
et

 d
e 

bo
nn

e 
go

uv
er

na
nc

e.

Co
m

m
un

 à
 R

I 2
.1

 e
t R

I 2
.2

 

M
an

qu
e 

de
 m

oy
en

s 
ad

éq
ua

ts
.

Fo
rm

at
io

n 
in

su
ffi

sa
nt

e 
du

 p
er

so
nn

el
 d

e 
sa

nt
é.

St
ra

té
gi

e 
et

 p
ol

iti
qu

es
 in

su
ffi

sa
m

m
en

t c
ib

lé
es

.

Éc
on

om
iq

ue

In
st

itu
tio

nn
el

 e
t 

po
lit

iq
ue

.

M
OY

EN
M

OY
EN

N
E

Re
nf

or
ce

m
en

t d
es

 c
ap

ac
ité

s.

Re
nf

or
ce

m
en

t i
ns

tit
ut

io
nn

el
 e

t p
ar

tic
ip

at
io

n 
à 

un
 

di
al

og
ue

 p
ol

iti
qu

e 
effi

ca
ce

 p
ro

pr
e 

à 
gé

né
re

r d
es

 
ch

an
ge

m
en

ts
 e

t u
n 

im
pa

ct
.

Él
ab

or
at

io
n 

et
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
’u

ne
 s

tra
té

gi
e 

d’
in

té
gr

at
io

n 
tra

ns
ve

rs
al

e 
de

 l’a
pp

ro
ch

e 
ge

nr
e.

RI
 2

.2
 R

en
fo

rc
er

 le
s 

re
ss

ou
rc

es
 (h

um
ai

ne
s,

 
te

ch
ni

qu
es

 e
t m

at
ér

ie
lle

s)
 d

u 
sy

st
èm

e 
de

 
sa

nt
é.



35MAP Mauritanie-Espagne 2024-2027

RÉ
SU

LT
AT

 IN
TE

RM
ÉD

IA
IR

E
RI

SQ
UE

S 
ID

EN
TI

FI
ÉS

(li
és

 a
u 

ré
su

lta
t i

nt
er

m
éd

ia
ire

 e
t à

 la
 z

on
e 

gé
og

ra
ph

iq
ue

)

TY
PE

 D
E 

RI
SQ

UE
(p

ol
iti

qu
e,

 
in

st
itu

tio
nn

el
, 

so
ci

al
, é

co
no

m
iq

ue
, 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
l)

ÉV
A

LU
AT

IO
N

IM
PA

CT
ÉV

A
LU

AT
IO

N
PR

O
BA

BI
LI

TÉ

M
ES

UR
ES

 D
’A

TT
ÉN

UA
TI

O
N

 P
RO

PO
SÉ

ES
(u

ni
qu

em
en

t p
ou

r l
es

 ri
sq

ue
s 

pr
és

en
ta

nt
 

l’a
pp

ré
ci

at
io

n 
« 

ÉL
EV

É 
» 

da
ns

 u
n 

pa
ra

m
èt

re
 e

t 
« 

M
O

YE
N

 »
 o

u 
« 

ÉL
EV

É 
» 

da
ns

 l’
au

tr
e)

RI
 3

.1
 R

en
fo

rc
er

 e
t a

m
él

io
re

r l
a 

dé
ce

nt
ra

lis
at

io
n 

de
s 

ca
pa

ci
té

s 
lo

gi
st

iq
ue

s 
et

 d
e 

st
oc

ka
ge

, a
in

si
 q

ue
 l’a

ss
is

ta
nc

e 
au

x 
po

pu
la

tio
ns

 ru
ra

le
s 

vu
ln

ér
ab

le
s 

pe
nd

an
t 

le
s 

pé
rio

de
s 

di
ffi

ci
le

s 
de

 l’a
nn

ée
.

Ch
an

ge
m

en
t c

lim
at

iq
ue

 : 
le

s 
al

éa
s 

cl
im

at
iq

ue
s 

et
 

na
tu

re
ls

 d
éf

av
or

ab
le

s 
in

flu
en

t s
ur

 la
 d

is
po

ni
bi

lit
é 

de
s 

cu
ltu

re
s 

lo
ca

le
s 

et
 le

s 
st

ra
té

gi
es

 p
ou

r a
m

él
io

re
r l

’a
cc

ès
 

au
x 

de
nr

ée
s 

al
im

en
ta

ire
s.

 
Ri

sq
ue

s 
pr

in
ci

pa
ux

 : 
sé

ch
er

es
se

 e
t d

ét
ér

io
ra

tio
n 

de
s 

cy
cl

es
 d

es
 p

ré
ci

pi
ta

tio
ns

 (s
ai

so
ns

 d
es

 p
lu

ie
s 

pl
us

 
co

ur
te

s,
 p

lu
ie

s 
to

rr
en

tie
lle

s,
 e

tc
.).

En
vi

ro
nn

em
en

ta
l

ÉL
EV

É
ÉL

EV
ÉE

Él
ab

or
at

io
n 

et
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
’u

ne
 s

tra
té

gi
e 

d’
in

té
gr

at
io

n 
tra

ns
ve

rs
al

e 
de

 l’a
pp

ro
ch

e 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

le
 .

M
an

qu
e 

de
 te

ch
no

lo
gi

e 
ad

éq
ua

te
 e

t a
pp

ro
pr

ié
e.

M
an

qu
e 

de
 s

tru
ct

ur
es

 a
pp

ro
pr

ié
es

 p
ou

r l
e 

st
oc

ka
ge

.
In

fo
rm

at
io

ns
 e

t s
ta

tis
tiq

ue
s 

in
su

ffi
sa

nt
es

 s
ur

 la
 

m
al

nu
tri

tio
n.

Ap
pr

oc
he

 g
en

re
 in

ap
pr

op
rié

e.

Éc
on

om
iq

ue

In
st

itu
tio

nn
el

 e
t 

po
lit

iq
ue

.

M
OY

EN
M

OY
EN

N
E

Re
nf

or
ce

m
en

t i
ns

tit
ut

io
nn

el
 e

t p
ar

tic
ip

at
io

n 
à 

un
 

di
al

og
ue

 p
ol

iti
qu

e 
effi

ca
ce

 p
ro

pr
e 

à 
gé

né
re

r d
es

 
ch

an
ge

m
en

ts
 e

t u
n 

im
pa

ct
.

Él
ab

or
at

io
n 

et
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
’u

ne
 s

tra
té

gi
e 

d’
in

té
gr

at
io

n 
tra

ns
ve

rs
al

e 
de

 l’a
pp

ro
ch

e 
ge

nr
e.

Po
lit

iq
ue

s 
et

 p
ro

gr
am

m
es

 n
’in

té
gr

an
t p

as
 

su
ffi

sa
m

m
en

t l
es

 p
op

ul
at

io
ns

 c
on

ce
rn

ée
s.

Ab
se

nc
e 

de
 re

la
tio

ns
 in

st
itu

tio
nn

el
le

s 
so

lid
es

 a
ve

c 
la

 
so

ci
ét

é 
ci

vi
le

.
Di

sp
on

ib
ili

té
 li

m
ité

e 
de

 te
rr

es
 a

pt
es

 à
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
al

im
en

ts
 p

ou
r l

a 
co

ns
om

m
at

io
n 

di
re

ct
e.

In
fo

rm
at

io
ns

 e
t s

ta
tis

tiq
ue

s 
in

su
ffi

sa
nt

es
 s

ur
 la

 
m

al
nu

tri
tio

n.
Ap

pr
oc

he
 g

en
re

 in
ap

pr
op

rié
e.

In
st

itu
tio

nn
el

 e
t 

po
lit

iq
ue

.
M

OY
EN

M
OY

EN
N

E
Re

nf
or

ce
m

en
t i

ns
tit

ut
io

nn
el

 e
t p

ar
tic

ip
at

io
n 

à 
un

 
di

al
og

ue
 p

ol
iti

qu
e 

effi
ca

ce
 p

ro
pr

e 
à 

gé
né

re
r d

es
 

ch
an

ge
m

en
ts

 e
t u

n 
im

pa
ct

.

Él
ab

or
at

io
n 

et
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
’u

ne
 s

tra
té

gi
e 

d’
in

té
gr

at
io

n 
tra

ns
ve

rs
al

e 
de

 l’a
pp

ro
ch

e 
ge

nr
e.

RI
 4

.1
 L

es
 fe

m
m

es
 e

t l
es

 e
nf

an
ts

 v
ic

tim
es

 
de

 V
BG

 b
én

éfi
ci

en
t d

’u
ne

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

co
m

pl
èt

e 
(in

fo
rm

at
io

n,
 a

cc
ue

il, 
di

sp
os

iti
fs

 
de

 s
ig

na
le

m
en

t, 
as

si
st

an
ce

 ju
rid

iq
ue

, 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
e 

et
 m

éd
ic

al
e)

.

Co
m

m
un

 à
 R

I 4
.1

 e
t R

I 4
.2

 
M

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

po
lit

iq
ue

s 
effi

ca
ce

s 
d’

ég
al

ité
 d

e 
ge

nr
e 

pa
s 

né
ce

ss
ai

re
m

en
t e

ffi
ca

ce
s 

ou
 p

riv
ée

s 
d’

un
 

so
ut

ie
n 

po
lit

iq
ue

 s
uffi

sa
nt

.
Co

or
di

na
tio

n 
in

su
ffi

sa
nt

e 
en

tre
 le

s 
ac

te
ur

s 
: 

pr
év

en
tio

n,
 d

ét
ec

tio
n,

 s
ig

na
le

m
en

t, 
ac

co
m

pa
gn

em
en

t 
et

 s
ys

tè
m

e 
pé

na
l (

po
lic

e,
 p

ro
cu

re
ur

s,
 ju

ge
s)

, s
er

vi
ce

s 
de

 s
an

té
, s

er
vi

ce
s 

ju
rid

iq
ue

s 
et

 p
sy

ch
os

oc
ia

ux
.

In
st

itu
tio

nn
el

 e
t 

po
lit

iq
ue

.
ÉL

EV
É

M
OY

EN
N

E
Re

nf
or

ce
m

en
t i

ns
tit

ut
io

nn
el

 e
t p

ar
tic

ip
at

io
n 

à 
un

 
di

al
og

ue
 p

ol
iti

qu
e 

effi
ca

ce
 p

ro
pr

e 
à 

gé
né

re
r d

es
 

ch
an

ge
m

en
ts

 e
t u

n 
im

pa
ct

.

Él
ab

or
at

io
n 

et
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
’u

ne
 s

tra
té

gi
e 

d’
in

té
gr

at
io

n 
tra

ns
ve

rs
al

e 
de

 l’a
pp

ro
ch

e 
ge

nr
e.

M
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

e 
l’a

pp
ro

ch
e 

fo
nd

ée
 s

ur
 la

 d
iv

er
si

té
 

cu
ltu

re
lle

 e
t l

es
 d

ro
its

 h
um

ai
ns

.
RI

 4
.2

 R
éd

ui
re

 la
 p

ré
va

le
nc

e 
de

 la
 v

io
le

nc
e 

à 
l’é

ga
rd

 d
es

 fe
m

m
es

 e
t d

es
 fi

lle
s 

da
ns

 s
es

 
di

ve
rs

es
 m

an
ife

st
at

io
ns

.

RI
 5

.1
 L

es
 ré

gi
on

s 
m

au
rit

an
ie

nn
es

 
so

nt
 re

nf
or

cé
es

 e
n 

te
rm

es
 d

’a
pp

ro
ch

e 
te

rr
ito

ria
le

 e
t d

’o
rg

an
is

at
io

n 
lo

ca
le

.

Di
sc

ou
rs

 p
ol

iti
qu

es
 n

on
 a

cc
om

pa
gn

és
 d

es
 re

ss
ou

rc
es

 
né

ce
ss

ai
re

s.

Vo
lo

nt
é 

po
lit

iq
ue

 in
su

ffi
sa

nt
e 

et
 m

an
qu

e 
de

 
dé

ce
nt

ra
lis

at
io

n 
da

ns
 la

 p
ris

e 
de

 d
éc

is
io

n 
et

 la
 g

es
tio

n 
bu

dg
ét

ai
re

.

M
an

qu
e 

de
 c

on
na

is
sa

nc
es

 d
e 

la
 p

ar
t d

es
 in

st
itu

tio
ns

 
su

r l
es

 ri
sq

ue
s 

au
xq

ue
ls

 e
lle

s 
so

nt
 c

on
fro

nt
ée

s 
et

 s
ur

 
le

s 
so

lu
tio

ns
 p

os
si

bl
es

 e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

ré
si

lie
nc

e.
 

In
st

itu
tio

nn
el

 e
t 

po
lit

iq
ue

M
OY

EN
M

OY
EN

N
E

Re
nf

or
ce

m
en

t i
ns

tit
ut

io
nn

el
 e

t p
ar

tic
ip

at
io

n 
à 

un
 

di
al

og
ue

 p
ol

iti
qu

e 
effi

ca
ce

 p
ro

pr
e 

à 
gé

né
re

r d
es

 
ch

an
ge

m
en

ts
 e

t u
n 

im
pa

ct
.



MAP Mozambique-España 2021-2024 51


	Cadre Association Pays de MAURITANIE-ESPAGNE (2024-2027)
	TABLE DES MATIÈRES
	ACRONYMES
	1    CONTEXTE DU PARTENARIAT
	1.1. Contexte pays
	1.1.1. Considérations générales
	1.1.2. Personnes
	1.1.3. Prospérité
	1.1.4. Planète
	1.1.5. Paix
	1.1.6. Partenariats
	1.1.7. Risques généraux auxquels le pays est confronté

	1.2. Situation de la coopération internationale
	1.2.1. La Coopération Espagnole
	1.2.2. Principaux acteurs espagnols de la coopération au développement
	1.2.3. Organismes multilatéraux de développement

	1.3. Analyse de la stratégie nationale axée sur les 5 P « pour ne laisser personne de côté »
	1.3.1. Personnes
	1.3.2. Prospérité
	1.3.3. Planète
	1.3.4. Paix
	1.3.5. Partenariats

	1.4. Conclusions

	2    RÉSULTATS DE DÉVELOPPEMENT 
        DURABLE
	2.1. Contribution à l’Agenda National 2030
	2.1.1. ODD 1 PAS DE PAUVRETÉ
	2.1.2. ODD 2 FAIM « ZÉRO »
	2.1.3. ODD 3 BONNE SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
	2.1.4. ODD 5 ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES
	2.1.5. ODD 11 VILLES ET COMMUNAUTÉS DURABLES

	2.2. Portée territoriale
	2.3. Cadre de résultats

	3    PARTENARIATS POUR LA STRATÉGIE
	3.1. Réseau de partenariats
	3.2. Modalités et instruments
	3.2.1. Projets et programmes
	3.2.2. Coopération Technique
	3.2.3. Coopération Multilatérale et Multibilatérale
	3.2.4. Coopération Déléguée (Union Européenne)
	3.2.5. Aide remboursable FONPRODE (Fonds Pour la Promotion du Développement)

	3.3. Ressources 
	3.4. Risques
	3.4.1. Risques environnementaux
	3.4.2. Risques sociosanitaires
	3.4.3. Risques économiques
	3.4.4. Risques institutionnels et politiques


	4     SUIVI, ÉVALUATION ET 
         REDEVABILITÉ
	4.1. Suivi
	4.2. Évaluation
	4.3. Redevabilité mutuelle et transparence

	ANNEXE I. CADRE DE RÉSULTATS
	ANNEXE I bis. CADRE DE RÉSULTATS
	ANNEXE II. RÉSEAU DE PARTENARIATS 
	ANNEXE III. RESSOURCES FINANCIÈRES
	ANNEXE IV. MATRICE DES RISQUES

